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LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES ASPHALTES CONTRE LA COMPA-

GNIE DU CHEMIN DE FER DE LYON A GENÈVE. PASSAGE 

«U CHEMIN DE FER DANS LA MINE DE SEYSSEL. QUES-

TION DE COMPÉTENCE. — DÉCLINATOIRE. 

Lorsqu'un chemin de fer traverse une mine, précédemment 
concédée, sans qu'il ait été procédé à l'expropriation pour 
cause d'utilité publique de la mine, c'est aux Tribunaux 
civils et non aux Tribunaux administratifs que les con-
cessionnaires de la mine doivent s'adresser pour faire ces-
ser l'indue possession de la compagnie du chemin de fer et 
pour faire régler l'indemnité qu'ils prétendent. 

Le chemin de fer de Lyon à Genève traverse dans le ; 

département de l'Ain les communes de Chanay et de Sur-

joux, comprises dans le canton de Seyssel. C'est dans 

l'enclave de ces communes que se trouve située la mine 

de Pvrimont-Seyssel, qui est la propriété de la compa-

gnie générale des asphaltes. 

La compagnie du chemin de fer a fait procéder à l'ex-

propriation de la superficie du sol nécessaire à l'établisse-

ment de sa voie; mais l'expropriation n'a pas, à ce qu'il 

paraît, porté sur le tréfonds qui appartient aux propriétai- I 
res de la mine. Or, le chemin de fer, dans plusieurs en- \ 

droits situés au-dessus de la mine, passe en déblai; ses j 
ouvriers, en creusant la tranchée nécessaire à son passa-

ge, rencontrèrent les affleurements de la mine et la roche 

asphaltique. On aurait néanmoins continué les travaux j 
sans se préoccuper de régulariser la situation vis-à-vis j 
des concessionnaires de la mine. 

La compagnie générale des asphaltes fit rédiger des 

procès-verbaux constatant l'invasion du chemin de fer 

dans les travaux de la mine; et après avoir vainement de-

mandé à la compagnie de Lyon à Genève le règlement de 

son indemnité, elle l'a assignée devant le Tribunal de la 

Seine pour réclamer les dommages-intérêts auxquels lui 

donnaient droit ces actes de violence; puis, dans des con-

clusions additionnelles, elle a demandé le règlement par 

le Tribunal de l'indemnité qui lui était due pour l'éviction 

qu'elle avait à subir, si mieux n'aimait la compagnie du 

rhemin de fer faire convoquer un jury d'expropriation 

pour prononcer sur cette réclamation. 

>; A cette demande, le chemin de fer a opposé une excep-

tion d'incompétence. Sur cette exception est intervenu, 

W 20 novembre 1856, un jugement du Tribunal ainsi 
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" Attendu qu'il ne s'agit, dans l'espèce, ni d'extraction de 
",';,le,'iaux, ni d'occupation temporaire de terrains; qu'ainsi, 

art. 28 du cahier des charges du chemin de fer de Lyon à 
eue.ve n'est nullement applicable; 

«j Attendu que l'art. 31 de ce même cahier des charges, 
pitivoyant le fait qui s'est depuis réalisé, donne à l'autorité 

ninistrative le droit de régler les mesures à prendre pour 

mine H
 Sur le Parcours de la ligne l'établissement des che-

lérim er aveo l'exploitation de mines qui auraient été an-
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qu'en '^q"e la compagnie du chemin de fer ne justifie pas 
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 dans ces circonstances, le directeur de la 

acti°'» en indtov^1 a Pu saisir les Tribunaux civils de son 
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la «««se au mois. » plaidé fin fond et continue à cet effet 
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yon à Genève a relevé appel de cette 

M" Mathieu, son avocat, demandait la réformation du ju-
gement. Il soutenait d'abord en fait que la compagnie des as-
phaltes avait reconnu elle-même que le dommage causé à son 
exploitation minière n'était pas de nature à être appréciée par 
la juridiction chargée de prononcer sur les expropriations ; 
qu'en effet, elle avait comparu devant le jury pour plusieurs 
portions de superficie dont elle était propriétaire ; qu'elle n'a-
vait pas demandé alors que l'on statuât sur l'expropriation de 
la mine et qu'elle s'était bornée à faire des réserves ; que ces 
résenes indiquaient qu'elle se proposait de porter la question 
relative à lamine devant une autre juridiction, c'est-à-dire, 
suivant l'avocat, devant le conseil de préfecture qui, aux ter-
mes de la loi du 28 pluviôse an VIII, est seul compétent pour 
prononcer sur les dommages causés par des travaux publics. 

Me Mathieu invoquait ensuite les articles 28 et 31 du cahier 
des charges de la compagnie de Lyon à Genève qui sont ainsi 

conçus : 
« Art. 28. L'entreprise étant d'utilité publique, la compa-

gnie est investie de IOUS les droits que les lois et règlements 
confèrent à l'administration elle-même pour les travaux de 
l'Etat. Elle pourra, en conséquence, se procurer par les mê-
mes voies les matériaux de remblai et d'empierrement néces-
saires à la construction et à l'entretien du chemin de fer ; elle 
jouira, tant pour l'extraction que pour le transport et le dé-
pôt des terres et matériaux, des privilèges accordés par les 
mêmes lois et règlements 'aux entrepreneurs de travaux pu-
blics, à la charge par ellé>^d'indemniser à l'amiable les pro-
priétaires des terrains endommagés, ou, en cas de non accord, 
U'aprfca le:» i fcgiemen i.s arrêtes par le Cuu.-icu un pi-efeurare, 

sauf recours au Conseil d'Etat, sans que, dans aucun cas, elle 
puisse exercer de recours à cet égard contre l'administration. 

« Art. 31. Si la ligne du chemin de fer traverse un sol déjà 
concédé pour l'exploitation d'une mine, l'administration dé-
terminera les mesures à prendre pour que l'exploitation du 
chemin de fer ne nuise pas à l'exploitation de la mine, et ré-
ciproquement pour que, le cas échéant, l'exploitation de la 
mine ne compromette pas l'existence du chemin de fer. Les 
travaux de consolidation à faire dans l'intérieur de la mine, 
à raison de la traversée du chemin de fer, et tous les domma-
ges résultant de cette traversée pour les concessionnaires de 
la mine, seront à la charge de la compagnie. » 

Cet article n'était-il pas attributif de juridiction et ne don-
nait-il pas compétence à l'autorité administrative? 

D'ailleurs, le jugement avait fait une erreur en disant que 
le chemin de fer n'avait pas sollicité les mesures prescrites 
par cet article. L'avocat justifiait par plusieurs lettres que les 
ingénieurs s'étaient adressés à ce propos à M. le préfet de 

l'Ain. 
11 soutenait ensuite que le passage du chemin de fer dans 

la mine ne causait pas aux concessionnaires une véritable évic-
tion ; que ce n'était qu'une question de dommage permanent, 
et il rappelait que la jurisprudence du Conseil d'Etat et de la 
Cour de cassation était unanime aujourd'hui pour reconnaîtra 
sur ce point compétence aux Tribunaux administratifs. Il dis-
tinguait entre la propriété des mines et celle des autres im-
meubles, et il disait que si les mines sont des propriétés im-
mobilières, ce sont des propriétés d'une nature spéciale ; que 
le concessionnaire n'a pas autre chose qu'un droit de recher-
che et qu'un droit d'exploitation du minerai découvert ; que 
l'empêcher d'user de la concession , ce n'est pas l'exproprier, 
car il n'est pas le propriétaire de tout le tréfonds, mais 
nuire à sa jouissance, et qu'alors ce n'est réellement qu'une 

question de dommages. 

Après la plaidoirie de Mc Mathieu, M. l'avocat-général 

Portier a présenté au nom de M. le préfet de la Seine un 

déclinatoire tendant à conflit, et il a conclu à l'admission 

de ce déclinatoire et à l'infirmation du jugement. 

M" Vuverdy, au nom de la compagnie générale des asphal-
tes, a soutenu le bien jugé de la sentence attaquée. Il s'est at-
taché à démontrer que l'action de cette compagnie avait pour 
but d'obtenir la cessation et la réparation d'une atteinte à sa 
propriété. La compagnie des asphaltes n'a pas, devant le jury 
d'expropriation, reconnu que la question relative a la mine re-
levât d'une autre juridiction. Elle n'a demandé d'indemnité 
que pour les portions de surface qu'on lui prenait, parce que 
alors on ne savait pas que, dans le cours des travaux, le che-
min de fer rencontrerai la roche asphaltique, et que, d'après 
la jurisprudence de la Cour de cassation, on ne pouvait pas 
saisir le jury d'une atteinte à la propriété future et éventuelle; 
qu'il fallait que l'éviction à subir fût actuelle et certaine. Or, 
il n'y avait, lors des opérations du jury, rien de certain quant 

à la mine. 
Aux articles 28 et 31 du cahier des charges du chemin de 

fer, l'avocat répondait que l'article 28 ne s'occupait que d'ex-
traction de matériaux et d'occupation temporaire; que ce n'é-
tait pas l'espèce, suivant lui ; l'article 31 ne réglait pas la 
compétence ; il disait que le préfet prescrirait des mesures, 
mais il laissait à la juridiction ordinaire le soin d'apprécier 
les conséquences de ces mesures quant à la modification des 
droits des parties. D'ailleurs le cahier des charges contenait 

aussi un article 27 conçu en ces termes : 

« Tous les terrains destinés à servir au chemin de fer et à 
toutes ses dépendances, tels que gares de croisement et de 
stationnement, lieux de chargement et de déchargement, ainsi 
qu'au rétablissement des communications .déplacées ou inter-
rompues et de nouveaux lits des cours d'eau, seront achetés 
et payés par la compagnie. La compagnie est substituée aux 
droits comme elle est soumise à toutes les obligations qui dé-
rivent pour l'administration de la loi du 3 mai 1841. » 

Or, la demande de la compagnie des asphaltes tend à obte-
nir l'application de cet article ; elle est donc de la compétence 
des Tribunaux civils. En effet, elle articule qu'on a pénétré 
dans la mine, bouleversé ses affleurements, que la voie de fer 
est posée sur des parties de roche asphaltique, ce qui a pour 
conséquence d'incorporer à la voie de fer une partie de la mi-
ne. C'est donc une véritable question d'éviction et d'expro-
priation. La mine devient un emplacement sur lequel la voie 
est établie; or, cet emplacement, aux termes de l'art. 27 du 
cahier des charges, devait être payé par la compagnie de Lyon 

à Genève. 
A l'appui de ce système, l'avocat citait un arrêt rendu par 

les chambres réunies de la Cour de cassation le 3 mars 1841, 
à propos du passage du chemin de Saint-Etienne dans les 
mines de Couzon ; un autre arrêt de 1853 (rapporté au Jour-
nal du Palais, t. 1, 1854, p. 9); et enfin un arrêt du Conseil 
d'Etat du 18 avril 1857, par lequel il avait annule un conflit 
élevé par le préfet de l'Aisne dans une affaire relative au pas-

sage du chemin de fer de Lyon à Genève dans une carrière si-
tuée également dans le canton de Seyssel ; cet arrêt avait dé-
cidé que l'appréciation de l'indemnité due au carrier était de 

la compétence des Tribunaux civils. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, statuant sur l'appel et sur le déclinatoire ten-

dant, à conflit; , , . 
« Considérant que les conclusions de Baboneau dans la re-

quête et l'exploit introductif d'instance avaient pour objet la 
réparation sous diverses formes et par des moyens divers des 
dommages soi-disant causés par la construction du chemin de 
fer de Lyon à Genève, à l'exploitation des mines de Pyrimont-

Seyssel - qu'aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, 1 ap-

préciation de ces dommages et la détermination des divers 
modes de réparation dont ils sont susceptibles appartiendrait 

exclusivement au conseil de préfecture; 
« Que vainement, pour attirer le litige devant le Tribunal 

civil, on exciperait de ce que la compagnie du chemin de fer 
n'aurait ni sollicité ni obtenu les mesures que l'article 31 du 
cahier des charges autorise l'administration publique à pren-
dre pour prévenir ou faire cesser les dommages dont on se 
plaint ; qu'en fait, et quant à la sollicitation, le grief n'est pas 
fondé ; que l'administration deux fois provoquée par la com-
pagnie du chemin de fer s'est arrêtée en dernier lieu devant 
la litispendance, et que d'ailleurs des considérations de ce 
genre ne peuvent exercer aucune influence sur l'application 
des règles de compétence; 

« Mais considérant que, par des conclusions additionnelles, 
signifiées au cours de l'instance, le 19 novembre 1856, Babo-
neau, en précisant la nature des faits d'extraction et les faits 
d'usurpation signalés dans les actes introductifs de l'instance, 
a nettement articulé que la compagnie du chemin de fer avait 
poussé ses déblais dans la mine et enlevé des matières bitumi-
neuses pour établir son chemin, et qu'elle avait posé ses rails 
sur les roches asphaltiques qui sont la propriété des conces-
sionnaires, de Pyrimont-Seyssel ; que ces faits, s'ils étaient 
prouvés, constitueraient non un simple ddfrimage, mais une 
atteinte directe à la propriété et une éviction partielle du tré-
fonds antérieurement concédé à la compagnie de Pyrimont-

Seyssel ; ^ . ./ 
^^{•^JI le litige renfermé dans Içs limites dfs l'éviction et de 

que c'es,t dans ces termes qu'il a été retenu par le jugement; 
« Qoe, s'agissant uniquement d'une question de compéten-

ce, la Cour n'a pas à rechercher si le fait de l'éviction est 
constant, ni, dans le cas de l'affirmative, si la portion du tré-
fonds définitivement occupée par le chemin de fer esteomprise 
dans les expropriations diligentées par la compagnie du che-
min de fer et dont elle excipe, ou bien si, comme le prétend 
Baboneau, elle en a été formellement exceptée par la réserve 
des terrains asphaltiques insérée dans les actes mêmes d'expro-
priation ; que ces questions doivent être réservées au juge du 

fond ; 
« Sans s'arrêter au déclinatoire, confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 24 juillet. 

MEMOIRES DU MARÉCHAL MARMONT, DUC DE RAGUSE. — LES 

HERITIERS DU PRINCE EUGENE CONTRE M. PERROTIN, ÉDI-

TEUR. DEMANDE EN INSERTION DE DOCUMENTS RECTIFI-

CATIFS. JUGEMENT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 18, 25 juin, 3 et 18 

juillet.) 

L'art. 1382 du Code Nap. est applicable à l'auteur ou à l'é-
diteur d'un ouvrage historique, lorsque cet ouvrage ren-
ferme des faits conlrouvés témérairement avancés. 

A la différence des lois spéciales sur la presse, l'art. 1382 du 
Code Nap. ne soumet pas seulement le demandeur à l'o-
bligation d'établir le préjudice, mais aussi à constater la 

fausseté du fait allégué. 

L'honneur des familles autorise les héritiers de la personne 
victime de ces assertions erronées à établir judiciairement 
la fausseté des accusations dont elle a été l'objet. 

Le Tribunal a rendu ce matin, à l'ouverture de l'au-

dience, son jugement dans cette affaire, qui depuis un 

mois préoccupait si vivement l'opinion publique. 

Voici les termes de cette décision : 

« Le Tribunal donne acte de la reprise d'instance de S. A. 
le duc de Wurtemberg, au nom de ses enfants mineures; 

« Reçoit S. M. la reine de Suède et de Norwège et S. M. 
l'impératrice du Brésil parties intervenantes; 

« Et, statuant au fond : 
«Attendu que, dans différents passages du tome VI des Mé-

moires du maréchal Marmont, duc de Raguse, il est énoncé 
que le prince Eugène de Beauharnais aurait, tn 1813, reçu de 
l'empereur Napoléon l'ordre d'évacuer l'Italie et d'amener ses 
troupes en France; qu'il aurait désobéi dans un but d'ambi-
tion personnelle, et contribué ainsi plus qu'aucun autre à la 
catastrophe de 1814; 

n Attendu que l'inexactitude de cette assertion est démon-
trée jusqu'à l'évidence par les pièces soumises au Tribunal, 
telles qu'elles ont été recueillies par les soins du sieur Planât 
de la Faye, pièces dont l'authenticité ne saurait êtrecontestée; 

« Qu'elles établissent que si la correspondance de l'empe-
reur Napoléon a prévu le cas où le prince Eugène devrait se 
retirer sur les Alpes, jamais il n'a été donné l'ordre d'évacuer 
l'Italie et de ramener les troupes en France ; 

« Que les instructions et les ordres de l'empereur ont été re-
ligieusement suivis et exécutés par le prince qui, loin de sa-
crifier les intérêts de la France à son ambitio i personnelle, 
repoussa toutes les avances qui avaient pour o'ijet de séparer 
sa cause de celle de sa patrie; que l'empereur a reconnu lui-
même la fidélité du prince jusque dans les derniers jours de 
la lutte, et qu'ainsi toute la conduite du prince Eugène a 
donné la preuve constante de sa loyauté et de son dévoue-
ment ; 

« Attendu que l'honneur des pères étant le plus précieux 
patrimoine des familles, on ne saurait dénier aux enfants du 
prince Eugène le droit d'établir judiciairement la fausseté des 
accusations dont il a été l'objet; 

« Attendu que c'est à tortqua Perrotin a prétendu que l'ac-
tion formée contre lui ne reposerait sur aucune base légale; 

« Qu'en effet les lois spéciales qui ont pour objet de régler 
les peines applicables au délit de diffamation et d'injures com-
mis par la voie de la presse n'ont point enlevé aux parties dif-
famées ou à leurs représentants l'action civile résultant du 
principe général consacré par l'article 1382 du Code Napo-
léon, qui oblige l'auteur de la faute à réparer le préjudieequ'il 

a causé; 
a Que cet article, à la différence des lois sur la presse, ne 

soumet pas seulement le demandeur à établir le préjudice ré-
sultant de la diffamation; qu'il l'oblige en outre à constater 
la fausseté du fait allégué, ce qui constitue la faute sans la-
quelle il n'y aurait pas d'action; mais que par cette condition 
elle-même, la poursuite, loin de nuire aux intérêts de l'his-
toire, lui fournit les moyens d'établir la vérité sans laquelle 
l'histoire ne mérite plus son nom; 

« Que c'est dans l'intérêt de la vérité qu'on reconnaît à l'his-
toire le droit de formuler librement son appréciation sur les 
hommes et sur les événements; mais que les franchises et les 
immunités de l'histoire ne sauraient faire perdre de vue cet 
objet principal, et qu'elles ne peuvent autoriser l'écrivain à 
avancer témérairement des faits controuvés et en contradic-
tion avec les témoignages les plus graves, et à baser sur ces 
assertions inexactes des jugements qui portent atteinte à la 
considération des personnes auxquelles ces faits sont im-

putés; 
« Attendu qu'il est constant que, dans les passages repro-

duits de ses Mémoires; le duc de Raguse s'est éçar.é on res-

pect du à la vérité; 
« Attendu que Perrotin, en éditant les Mémoires du maré-

chal, s'est rendu responsable de la faute de leur auteur; 
« Attendu, quant à la réparation, que la seule qui soit de-

mandée est la manifestation de la vérité; que Perrotin lui-
même a appr cié la modération de la demande et la gravité 
des preuves produites, puisqu'il en a déjà publié une partie 
dans la suite de l'ouvrage; mais que, d'une part, cette inser-
tion a été incomplète; que, d'autre part, ce n'est que ('ans le 9S 

volume qu'ila placé la rectification des inexactitudes contenues 
dans le 0e volume; qu'enfin Perrotin, ayant annoncé que cette 
rectification n'était due qu'à sa propre volonté, les enfants du 
prince Eugène de Beauharnais ont accompli leur devoir en 
portant leur protestation devant les Tribunaux, afin qu'elle 

fût aussi publique que la réparation; 
« Par ces motis, 
« Ordonne que Perrotin sera tenu d'insérer dans tous les 

exemplaires étant à sa disposition du 6e volume des Mémoires 
du duc de Raguse, ainsi que dans toutes les autres éditions 
décrit ouvrage qui seraient ultérieurement publiées, les tren-
te-trois documents recueillis par Planât de la Faye, sans au-
tre retranchement que celui de la partie de la phrase du deuxiè-
me alinéa de la lettre du roi de Bivière, datée du 11 avril 
1S14, où il est dit: « Marmont est passé chez nous; » cette 
phrase devant être remplacée par des points; 

« Dit que cette insertion sera précédée de la notice ci-après: 
« Eu exécution d'un iwîfémeat du Tribunal ci* il de la Seine, 
— J i.i»»'<T,îiL»0jw« 1 

<c produits par la famille du prince Eugène de Beauharnais, 
« parce qu'ils sont de nature a rectifier les allégations; éma-
« nées du duc de Raguse, sur la conduite du prmee dans les 

« aunées 1813 et 1814;» 
« Sinon, et faute par Perrotin d'exécuter le présent juge-

ment dans le mois de ce jour, autorise les demandeurs à faire 
saisir tous exemplaires qui ne porteraient pas les rectifications 

et insertions ordonnées; 
« Et condamne. Perrotin aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.}. 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 22 juillet. 

CONCIERGE ET LOCATAIRE. — ADRESSE NOUVELLE DU LOCA-

TAIRE. DOMMAGES-INTÉRÊTS. RESPONSABILITÉ DU 

PROPRIÉTAIRE. 

Le concierge qui içefuse d'indiquer la nouvelle adresse d'un 
locataire récemment déménagé peut être condamné à des 
dommages-intérêts, lorsqu'il y a eu de sa part mauvaise 

volonté. 

Le propriétaire de la maison est civilement responsable du 

refus de son concierge 

Cette question, qui présente un grand intérêt pour la 

population parisienne, se produisait devant la 5e chambre 

du Tribunal dans les circonstances suivantes : 

M' Marnier, avocat d'un sieur Blanc, locataire, exposait 
que son client était négociant, qu'il demeurait rue de la Ton-
nellerie, n° 3, et qu'au 15 avril dernier il avait déménagé pour 
aller habiter rue du Château-d/Eau; que le jour même du dé-
ménagement une dénonciation de protêt ayant été faite rue de 
la Tonnellerie, le concierge avait déclaré q. e le sieur Blanc 
était parti sans indiquer sa nouvelle adresse. Par suite de 
cette déclaration, la dénonciation du protêt, a dû être faite au 
parquet; informé de ce fait, le sieur Blanc a écrit au concierge 
pour l'engager à donner son adresse et à éviter des déclara-
tions mensongères. Cependant le concierge n'en a pas'moins 
persisté à refuser de donner l'adresse. A la date du 23 avril, 
un huissier envoyé par M. Blanc s'est présenté à son ancien 
domicile; il a demandé au concierge de lui indiquer le nou-
veau domicile de ce négociant, et, sur le refus du concierge, 
il a dressé procès-verbal. C'est par suite de ces fjits qu'une 
demande en dommages-intérêts a été introduite contre le sieur 
Savard, concierge, et. contre le sieur Thiébaut, propriétaire. 
En droit, le bien fondé de sa demande est incontestable; il est 
d'usage à Paris que les concierges donnent l'adresse des loca-
taires déménagés ; les nécessités du commerce et des autres 
relations exigent qu'il en soit ainsi, d st là une conséquence 
de la location qui survit à la location elle-même. D'ailleurs 
l'art. 1382 serait applicable au concierge qui, possédant l'a-
dresse d'un locataire, déclare que ce dernier est parti sans in-
diquer son nouveau domicile, car il représente ainsi le loca-
taire comme cherchant à se cacher, et cause à son crédit un 

notable préjudice. 
Me Esquive répondait pour le propriétaire et le concierge 

qu'il n'était pas établi que M. Blanc ait, avant son départ, re-
mis sa nouvelle adresse au concierge; qu'il n'y avait eu de sa 
part aucune mauvaise volonté, et qu'en conséquence il ne sau-
rait y avoir lieu à des dommages-intérêts. 

" Mais le Tribunal a condamné le concierge et le proprié-

taire, comme civilement responsable, à payer au locataire 

la somme de 100 francs à titre de dommages-intérêts. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Frédéric Lôvy. 

Audience du 23 juillet. 

LES CHEMINS DE FER ROMAINS. RÉPARTITION DES ACTIONS. 

— MM. SÉBASTIEN DE NEUVILLE ET CE, GARRY ET RENAUD 

COXTRE MM. J. MIRÉS ET CE. 

Les souscripteurs d'actions des chemins de fer romains qui 
ont accepté les actions qui leur ont été attribuées par ta 
répartition arrêtée par MM. Mirés et Ce, et qui ont reçu 
le remboursement ae l'excédant de leurs versements, sont 
non-recevables à critiquer le mode de répartition. 

La souscripiion des chemins de fer romains a déjà 

donné lieu à un grave procès dont nous avons rendu 

compte dans la Gazette des Tribunaux du 15 mai der-

nier. On se rappelle que MM. Deslandes et Girard, sous-

cripteurs l'un de 500, Fautre de 600 actions, et qui n'en 

avaient obtenu qu'un petit nombre dans la répartition 

faite par MM. Mirés et C°, ont demandé devant le Tribu-

nal de commerce la nullité de la répartition et une attri-

bution d'actions au prorata des souscriptions reçues jus-

qu'au 8 avril. Un jugement du 14 mai a accueilli cette 

demande, et renvoyé les parties devant un arbitre-rap-

porteur pour établir la répartition sur de nouvelles bases. 

L'appel de ce jugement est en ce moment soumis à la Cour 

impériale de Pans. 

MM. Sébastien de Neuville et G", Garry et Renaud, qui 

ont reçu les actions qui leur ont été attribuées par la pre-

mière répartition et le remboursement de l'excédant de 

leurs versements, après avoir prolesté par acte extra-judi-
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1 ciaire du 30 avril contre la répartition, ont assigné MM. 

Mirés et Ce pour obtenir, comme MM. Deslandes et Gi-

rard, une attribution d'actions au prorata des actions sous-

crites au 8 avril dernier. Ils soutenaient que l'acceptation 

des actions qui leur ont été attribuées était le résultat 

d'une erreur; qu'ils avaierit dû croire que la répartition 

avait été faite également et loyalement entre tous les sous-

cripteurs; que le jugemefit du 14 mai devait profiter à 

tous, que la position devait être la même, et qu'on ne 

pouvait admettre qu'une partie des souscripteurs rece-

vrait 45 ou 50 pour 100 de leur souscription, tandis que 

les autres ne recevraient que 5 ou 10 pour 100. 

MM. Mirés et Ce répondaient que c'était en parfaite 

connaissance de cause que MM. de Neuville et consorts 

avaient accepté les actions qui leur avaient été attribuées; 

3
ue des avis insérés dans différents journaux, notamment 

ans le Constitutionnel et le Journal des Chemins de fer, 

avaient fait connaître à plusieurs reprises le mode de ré-

partition adopté; qu'il y avait à cet égard un véritable 

contrat qui liait toutes les parties. 

Après avoir entendu Mes Rey et Froment pour les de-

mandeurs, et Aie Schayé pour MM. Mirés et C, le Tribu-

nal a statué en ces termes en ce qui touche MM. de Neu-

ville et Ce : . . . 

« Attendu que, pour motiver leurs prétentions, Neuville et 
O excipent d'un jugement rendu par ce Tribunal à la date du 
ii mai dernier, entre Mirés et G" et les sieurs Deslandes et 
consorts, lequel jugement a décidé que Mirés et O seraient te-
nus vis-à-vis de leurs adversaires de faire la répartition des 
actions des chemins de fer romains au prorata de leur sous-

cription ; 
« Que, de leur côté, Mirés et O, pour répondre à cette pré-

tention, entendent se prévaloir d'un contrat librement accepté 

et exécuté par les demandeurs ; 
« Qu'il s'agit donc d'apprécier le bien ou mal fondé de ces 

prétentions respectives ; 
« Attendu qu'après avoir annoncé au public l'émission des 

actions des chemins de fer romains, Mirés et O ont, à la 
date du 27 avril et jours suivants, fait insérer dans différents 
journaux le mode de répartition qu'ils entendaient suivre; 

« Qu'aussitôt qu'ils ont eu pris connaissance de cet avis, les 
demandeurs ont envoyé leur garçon de recette chez Mirés et 
C' ; qu'il a été remis audit garçon de recette trente actions des 
chemins de fer romains, et qu'il lui a été restitué la diffé-
rence existant entre le versement effectué lors de la souscrip-
tion des 600 actions par les demandeurs et le chilfre définitif 
des versements afférents aux trente actions à lui attribuées ; 

« Attendu que ce mode de répartition a été accepté par 
Neuville et O, sans observations ni réserves . que c'est seule-
ment a la. fioïc un , .rë» /odio après ueue 

acceptation sans réserves, que, par acte extra-judiciaire, ils 
ont protesté contre le mode de répartition de Mirés et C»; que 
cette protestation n'a été suivie d'aucune instance depuis le 30 
avril jusqu'au 22 mai suivant, c'est-à-dire que l'instance ac-
tuelle n'a été formée que lorsque le jugement dont on excipe 

a été rendu par le Tribunal; 
« Attendu qu'en droit, les conventions font la loi des par-

ties toutes les fois qu'elles sont librement acceptées par elles 
et qu'elles n'ont rien de contraire à la morale et à l'ordre pu-
blic; que, dans l'espèce, il ne s'agit que d'un contrat com-
mercial intervenu entre commerçants ayant les uns et les au-
tres la libre disposition de leurs intérêts; 

«Que si, effectivement, Neuville et - O croyaient avoir le 
droit de discuter le mode de répartition de Mirés et C, ils 
étaient, comme Dâslandes et consorts, libres de s'adresser à 
justice pour le faire réformer, ce qu'ils n'ont pas fait; qu'il 
s'ensuit donc que l'ayant accepté, Neuville et Ce ne sauraient 
actuellement, et seulement en vue de profiter des chances de 
la spéculation, demander la nullité du contrat intervenu en-

tre eux et Mirés et C'; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu que, de ce qui précède, il n'y a lieu de faire droit 

à ce chef de demande; 
« Par ces motifs, 
« Déclare Neuville et C" mal fondés dans leur demande avec 

dépens. » 

Des jugements dans les mêmes termes ont été rendus 

dans les affaires de MM. Renaud et Garry. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ALLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Burin-Desroziers, conseiller 

à la Cour impériale de Riom. 

Audience du 20 juillet. 

ASSASSINAT D'UN GARDE. — DEUX ACCUSÉS. — SUICIDE DE 

L'UN* D'EUX DANS LA PRISON. — CONDAMNATION A MORT. 

Les circonstances du crime qui, au mois de janvier 

dernier, avait jeté l'épouvante dans le canton de Dom-

pierre, sont venues se dérouler devant le jury pendant 

cette session. 
Lors de la découverte du crime, la justice avait primi-

tivement arrêté trois individus que l'opinion publique dé-

signait comme les auteurs de l'attentat ; c'était 1° un 

nommé Manciau, qui s'étrangla deux jours après son ar-

rivée dans la prison de Moulins; 2° Mathieu Gaillard, qui, 

après une instruction, fut mis en liberté, parce qu'il n'y 

avait pas contre lui de charges suffisantes; 3° et enfin 

Gaspard Martinau, qui, lui aussi, essaya de se donner la 

mort en se précipitant dans une rivière lorsqu'il se vit 

sur le point d'être arrêté; mais le froid glacial de l'eau à 

l'époque où il tenta de se noyer le rappela au sentiment 

de sa conservation, et il comparaît seul aujourd'hui de-

vant le jury sous le poids d'une accusation capitale. Gas-

pard Martinau est un homme de cinquante-huit ans, d'au-

ne taille moyenne, d'une physionomie qui semblerait an-

noncer la bonhomie quand on le voit pour la première 

fois, mais quand il lève ses épais sourcils et qu'on aper-

çoit ses yeux perçants et mobiles, sa figure prend une ex-

pression de ruse et de méchanceté qui rend croyables 

tous les faits que l'accusation met à sa charge. 

Vu la longueur présumée des débats, M. le président 

ordonne l'adjonction d'un juré supplémentaire. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de 

Payan, procureur impérial. La défense de l'accusé est con-

fiée à M" Pâtissier, du barreau de Moulins. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation conçu 

en ces termes : 

Le 22 janvier 1857, vers deux heures ou deux heures et de-
mie du soir, Bourre, garde particulier de M. Martin, juge à 
Moulins, quitte son domicile en disant à sa fille qu'il va au 
bois Chollet, sis sur la commune de Saligny ; il lui recom-
mande de préparer la soupe pour cinq heures, parce qu'il a 
l'intention da ne pas rentrer tard. Plusieurs témoins le voient 
entre trois et quatre heures sur la route directe de Saligny au 
bois Chollet, vers lequel il se dirige. 

Depuis, nul n'a vu vivant.l'infortuné Bourre. Martinau lui-
même l'avait rencontré devant la loge Villon, à moitié chemin 
de Saligny au bois Chollet. Ce même jour-là, l'accusé est resté 
de onze heures du matin à deux heures du soir environ chez 
un nommé Rouilly à Bouvane, et c'est sans doute à son retour 

qu'il se croisa avec le garde : car, revenu à son domicile, un 
témoin lui entend dire qu'il vient do rencontrer Bourre, et 
qu'il part pour aller chercher Manciau qui battait du blé à 
Lacheneau, distant d'un kilomètre environ du village des Sa-
oins et du bois Chollet. Mais avant d'aller joindre Manciau, il 
annonce encore dans une maison où il n'entre qu un instant, 

à quatre heures, qu'il va à Lacheneau et qu'il n a pas le temps 
de

4
se chauffer; il est alors armé d'une hache puis, a six heu-

res du soir, il arrive chez un nommé PJedit au village des 

Rameaux. 

Dans cet intervalle de temps, de quatre heures à six heures, 
alors qu'il vient d'avouer qu'il a rencontré Bourre se rendant 
au bois Chollet, qu'il s'est armé d'une hache et qu'il va 
chercher Manciau, nul ne voit Martinau et l'accusé ne peut 
rendre compte de l'emploi de son temps. 

De son côté, Manciau, qui a été occupé à battredublé à La-
cheneau, depuis le matin jusqu'au soleil couché, part à la nuit 
et ne rentre à son domicile que beaucoup plus tard qu'il en a 
l'habitude.C'est ce que sa femme finit par avouer à un témoin, 
après avoir déclaré le contraire à la justice. 

Martinau passe la soirée chez Manciau ; ils conviennent d'al-
ler dans la nuit au bois Chollet. A neuf heures du soir, l'accu-
sé rentre chez lui, mais à onze heures un témoin l'entend 
sortir. Pendant cette même nuit du 22 au 23 janvier, il va ré-
veiller Mathieu Gaillard et lui propose de l'accompagner au 
bois ; sur son refus, il part avec Manciau et se rend au taillis 
Chollet. Ils rentrent à leur domicile avant le jour, apportant 
l'un et l'autre une charge de bois ; puis on entend Martinau 
en scier et en fendre dès le matin du 23 janvier. 

Cependant la famille de Bourre, qui ne le voit pas revenir, 
pense d'abord que, retenu par le mauvais temps, il se se a 
réfugié dans quelque maison ; mais cette absence se prolon-
geant toute la nuit, elle s'en inquiète et, le matin du 23 jan-
vier, elle fait prendre*des renseigiiemeiiis sur la route qu il à 
pu parcourir.sans obtenir aucun indice sur ce qu'il est devenu. 

Mais, vers sept heures, les femmes Manciau, Mathieu Gail-
lard et Domeur vont marauder, suivant leur habitude, au bois 
Chollet. Au moment d'y entrer, elles découvrent dans un 
champ appelé la Bruyère du Chollet, à trois mètres du fossé 
qui sépare ce champ du bois, une mare de sang, et à très peu 
de distance elles aperçoivent dans le fossé la main d'un cada-
vre; le reste du corps est caché. 

Effrayées de leur découverte, elles reviennent précipitam-
ment au village des Sapins, où elles rencontrent Martinau; 
elles lui racontent ce qu'elles viennent de voir. « Vieux mal-
heureux, qui avez été au bois la nuit, lui dit la Domeur, vous 
cherchez donc à nous mettre dans l'embarras ? — Qu'est-ce 
que vous risquez, réplique-t-il, ce n'est pas vous qui l'avez 
fait! » Et comme la femme Mathieu Gaillard dit qu'il faut en 
prévenir le maire,il leur recommande de n'en pas parler et de 
rester tranquille; puis il ajoute : « L'autorité le trouvera 
bien, vous n'avez pas besoin de l'en prévenir, parce qu'on di-
rait que c'est nous qui l'avons tué... » 

La découverte du cadavre et de la mare de sang ayant été 
rapportée à quelques voisins, Martinau renouvelle la recom-
mandation de n'en pas parler. 

Vers midi ou une heure, étant chez le nommé Burtin, qui 
lui dit : « Bourre est donc perdu cette fois? » il ne répond pas 
à la question ; il se frotte la jambe, prétendant qu'elle lui fait 
mal ; il faut que Burtin lui répète une seconde fois sa ques-
tion, et alors il réplique : « Je l'ai bien vu, morgué ! monter 
hier soir, sur les trois heures et demie, du côté du bois Chol-
lot ,. É* il >{AI«A : « Ah], kh 'c'est au'il courrait bi, A AS>, ■> -
un somme dans le bois Chollet ; il y en a tant 4m -.eu en fu-
ient ! » En sortant de chez Burtin, Martinau rencontra le nom-
mé Adhémar auquel il dit en clignant de l'œil : « Vous n'avez 
pas vu le père Bourre? ils le cherchent. » Sa figure était bou-
leversée, et le témoin pensa que si un crime avait été commis, 
l'accusé en était l'auteur. 

Cependant les recherches que fait la famille Bourre n'ont pas 
été infructueuses. Vers midi, le 23 janvier, la mare de sang 
que les trois femmes ont vue le matin est trouvée; elle est 
très considérable. Entre cette mare et le fossé qui sépare le 
champ du taillis est le fourreau du sabre de Bourre, ainsi que 
le sabre qui est enfoncé dans le sol jusqu'à la garde recouvert 
par de la bruyère. De l'autre côté de la mare et à un mètre 
environ, on trouve un sabot fraîchement brisé. Le dessus est 
séparé du dessous, il porte huit clous au talon et dix sous le 
pied. Ce sabot est d'une forme étrangère, il n'a pas été fabri-
qué aans la localité. Proche de ce sabot est un chausson en 
laine blanche, raccommodé avec de la laine verte; un peu de 
neige le couvre. 

A sept mètres de là environ, dans le fossé, recouvert de terre 
et de bruyère, à travers lesquelles passe seulement une main, 
est un cadavre : c'est celui du malheureux Bourre. On remar-
que sur la face et sur le crâne des désordres considérables ; 
les vêtements sont très peu ensanglantés ; la blouse, le collet 
de la veste, la cravate et la chemise sont incisés franchement 
dans une étendue de huit centimètres environ, et la peau du 
cou, dans la partie postérieure et latérale droite correspon-
dant à l'incision des vêtements, est elle-même incisée dans 
une étendue de quatre centimètres. La tête et la figure sont 
criblées de blessures horribles : on en compte huit sur le côté 
droit et à peu près autant sur le côté gauche; les unes sont des 
plaies béantes, les autres des ecchymoses. Les os de la face èt 
ceux du crâne sont brisés. Ces blessures ont été faites, d'après 
le médecin qui a fait l'autopsie, à l'aide d'un instrument qui 
a agi alternativement comme corps contondant et comme in-
strument tranchant. Telle serait une hache dont l'assassin au-
rait frappé tantôt avec le taillant, tantôt avec la tête. 

On découvre également, à soixante-sept mètres soixante cen-
timètres au nord de la mare de sang, dans le même champ, 
sur le bord du fossé séparatifdu taillis, mais endehors du bois, 
la souche d'un baliveau recouvert avec de la mousse. Cette 
souche est fraîchement coupée et entourée d'éclats. 

La justice se transporte sur les lieux et commence ses inves-
tigations le 24 janvier. Le même jour, Martinau, interrogé 
par une nommée Marie Jallet s'il est vrai que Bourre ait été 
tué : « C'est bien vrai, répond-il; ce pauvre malheureux ! » 
Et comme le témoin lui fait observer qu'on découvrira sans 
doute l'assassin, il ajoute : « Comment voulez-vous que cela se 
sache? personne n'a rien vu, rien entendu. >< Sa figure est bou-
leversée, sa parole n'est pas ce qu'elle est habituellement. 

Plus tard, il va à la vente des bois Gouteraux qu'on exploite; 
il a sa hache sous le bras; on lui demande s'il veut de l'ou-
vrage : « Je n'en ai pas besoin, répond-il, L'homme qui me 
donnerait un coup de cognée sur la tête, je lui pardonnerais. » 
On parle de la mort de Bourre, et un témoin remarque qu'il 
baisse honteusement la tête. 

Manciau, de son côté, mandé à la mairie pour être enten-
du, est à battre du blé; lorsqu'on le prévient, son fléau lui 
tombe des mains; il devient pâle; il n'a que faire d'y aller; il 
faut qu'on le menace de le faire arrêter pour qu'il se décide à 
accompagner la personne qui est venue le chercher. A la mai-
rie, il déclare à un témoin que c'est Martinau qui a abattu 
l'arbre qu'ils ont apporté dans la nuit du 22 au 23 janvier. 
Ils se le sont partagé. L'accusé a pris la bille, et lui les bran-
ches. C'est à une heure du matin qu'ils sont allés au bois; 
puis, se reprenant, il dit que c'est une heure ayant le jour. 
Mais Mathieu Gaillard, qui intervient dans la conversation, 
dit aussi que c'est à une heure du matin que Martinau est ve-
nu frapper à'sa porte : il le répétera encore le lendemain au 
brigadier. 

Dans cette conversation à la mairie avec le témoin Char-
bonnier, Mathieu Gaillard fait une révélation importante : il 
dit spontanément, en parlant de sabot brisé trouvé sur le 
théâtre du crime : « C'est bien le sabot de Martinau. » Mais 
Manciau, qui voit combien cette déclaration est grave, s'em-
presse de la démentir : « Non, non, réplique-t-il, cela n'est 
pas. » Toutefois, ce serait bien le sabot de Martinau, car Gail-
lard l'affirme positivement : c'est celui que l'accusé portait 
habituellement quand ils allaient ensemble au bois. Plusieurs 
autres témoins reconnaissent également cette chaussure. Un 
témoin, celui qui l'a vendu à Martinau, le 10 octobre 18.16, le 
reconnaît surtout à un signe caractéristique qui ne lui permet 
pas de se tromper. Martinau nie que ce sabot lui ait jamais 
appartenu; mais il est dans l'impossibilité de dire ce que sont 
devenus ceux qu'il avait achetés le 10 décembre. .... 

Quant à Martinau, il soutient qu'ils ne sont pas allés au 
bois Chollet. C'est à une certaine distance du bois qu'ils au-
raient abattu l'arbre qu'ils ont emporté; mais à cet endroit il 

n'y a point de souche. 
Après la saisie des haches, vers neuf heures et demie du 

matin, un témoin voit l'accusé tout mouillé sortir de la ri-
vière. Il lui demande d'où il sort ainsi tout mouillé ; mais 
l'accusé garde le silence. Quand il rentre à son domicile, sa 
femme lui demande s'il s'est jeté exprès à l'eau ; il prétend 
que non, et qu'il est tombé dans le Roudon en venant au 
grand pont de bois, sur la grande route, ce qui était tout-à-
fait impossible, à moins d'être complètement ivre; et il ne 
l'était pas. Il comprend qu'il a eu tort de donner cette expli-
cation, et, quand le procureur impérial l'interroge quelque 
temps après, il fait une autre version. Martinau a voulu se 
suicider, et l'instinct de la conservation l'a fait sortir de 

l'eau. 
L'acte d'accusation démontre encore que les morceaux de 

bois coupés par Martinau s'adaptent parfaitement à la sou-
che restée près de l'endroit où a eu lieu le crime, et qu'ils 
portent les rainures faites par la hache ébréchée, et il conti-

nue ainsi : ... 
Avant cette expertise (celle faite sur la souche et les mor-

ceaux de bois coupés), Martinau, Manciau et Mathieu Gail-
lard ont été arrêtés; on les conduisit en voiture à Moulins. En 
partant de Saligny, Martinau dit à Manciau: « Allons, mon 
pauvre Pierre, nous sommes découverts ; c'est le chêne qui 
nous vaut ça. — Tant pis, répondit Manciau; si nous sommes 

perdus, nous sommes perdus. » 
Dans le trajet de Chevagnes à Moulins, Manciau fit tout bas 

à Gaillard une confidence encore plus importante. « Mon pau-
vre Mathieu, lui dit-il, je suis bien chagriné; le père Marti-
nau me coûte bien ces affaires-là. Tant pis, c'est Martinau 
et moi qui avons fait la faute, c'est nous qui avons commis 
le crime. C'est Martinau qui a engagé l'affaire. » 

Lorsque l'accusé est écroué à la prison, le gardien-chef lui 
ayant demandé si c'était lui qui avait tué le garde, il répond : 
« Non, ce n'est pas moi. » Comme le témoin lui demande si 
c'est Manciau : « Je n'en sais rien, je n'en sais rien, réplique-
t-il vivement, je ne le crois pas ; nous ne nous sommes pas 

quittés. » " "i~m«Tî — .iiiiiâMÎT^^ 
Manciau, qui jusque-là avait montré assez de fermeté, s'ef-

fraie sans doute des conséquences du crime que sa conscience 
lui reproche d'avoir commis, et, le lendemain de son arrivée 
à la prison, il est trouvé pendu dans son cachot. Il s'est 

suicidé. 
Il est mort sans avoir régulièrement été interrogé, mais 

avant sa mort il a fait à sa femme une confidence accablante 
pour Martinau. Lorsque Manciau et Martinau furent arrivés, 
dans la nuit du 22 au 23 janvier, en présence du cadavre de 
Bourre, qui était encore dans le champ, Martinau lui aurait 
avoué qu'il aurait tué Bourre la veille au soir et l'aurait forcé, 
en le menaçant de le tuer lui-même, à transporter avec lui le 
cadavre dans le fossé. Que cette confidence soit complète, ou 
que Manciau ait voulu cacher à sa femme sa participation à 
l'assassinat de Bourre, maintenant que Manciau est mort, la 
justice n'a plus à s'en préoccuper. Elle n'a de compte à de-
mander au sujet du crime qu'à l'accusé Martinau, car Mathieu 
Gaillard ayant justifié l'emploi de son temps dans la journée 
du 22 janvier et n'ayant pas accompagné dans la nuit Marti 
nau et Manciau au bois Chollet, "une ordonnance de non lieu a 
été rendue en sa faveur. 

Malgré les charges qui l'accablent, Martinau soutient être 
innocent du crime qui lui est imputé. A chacune des preuves 
que l'accusationrévèle contre lui, il oppose des dénégations. Il 
nie même les choses les mieux démontrées. 11 n'avoue qu'une 
seule des charges, après l'avoir longtemps repoussée ; il re-
connaît que l'arbre qu'il a abattu dans la nuit du 22 au 23 
janvier est celui dont on a trouvé la souche à 67 mètres 60 
centimètres du càdavre, dans le champ des Bruyères du 
Chollet. près du fossé sénaratif des taillis; mais ces dénéga-
tions ne peuvent prévaloir contre les dépositions des témoins. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

l'accusé. 

D. Où êtes-vous né et où avez-vous habité jusqu'à votre ar-
restation? — R. Je suis né à Coulanges, que j'ai habité pen-
dant trente ans; de là je suis allé à Pierrefitte, puis à Soligny, 
où je demeure encore. 

D. Vous êtes marié, et votre femme vous a apporté du bien 
que vous avez dissipé? — R. Ma femme a eu une locaterie de 
1,200 francs ; je l'ai vendue pour racheter autre chose ; mais 
comme ça a mal tourné, parce que je ne me portais pas bien, 
je n'ai plus rien. 

D. Votre femme n'a pas été heureuse avec vous, vous la 
battiez? —R. Ma femme ne sait rien faire, elle me contrarie, 
et je la frappe quelquefois. 

D. Vous avez des maîtresses, votre femme s'en est plainte 
bien des fois. — R. Je ris quelquefois avec des jeunesses, 
mais voilà tout. 

D. Vous allez dans les cabarets et vous passez pour être un 
fainéant. —R. Oh! du tout, monsieur le président; je tra-
vaille, allez ! 

D. Vous avez une mauvaise réputation, et vous êtes généra-
lement redouté. — R. Je n'ai jamais fait de mal à personne : 
que ceux qui s'en plaignent me le disent! 

D. On vous le dira. Vous maraudez souvent dans les bois, 
et vous passez pour détester les gardes ; à tout propos vous 
les traitez de canailles. Il en est un surtout que vous détestiez 
particulièrement : c'est Bourre, le garde de M. Martin. — 
R. Je ne savais pas que Bourre était garde de M. Martin, ef 
je n'ai jamais rien dit contre lui. 

D. Chez un nommé Montadon, vous avez dit : « Si un garde 
me gênait, je saurais bien m'en débarrasser. » — R. Montadon 
dit bien des choses qui ne sont pas. 

D. Au mois de janvier, vous étiez chez Mathieu Gaillard; il 
fut question d'un tremble que vous aviez coupé, et Gaillard 
vous dit : « Si le garde t'avait surpris ?—Ça m'est bien égal ; 
si un garde me surprenait, je ferais de son ventre un... à co-
chons. »— R. J'ai dit que c'était un autre qui avait tenu ce 
propos. C'était un nommé Siret. 

D. C'est la première fois que vous nous citez Siret, quoique 
vous ayez été interrogé plus de six fois? — R. Je l'ai toujours 
dit, et si on ne l'a pas écrit, ce n'est pas ma faute. 

D. Arrivons au 22 janvier. Qu'avez-vous fait ce jour-là? — 
R. Je suis allé au bois où j'avais une corde à terminer, et 
comme il neigeait, je suis allé me mettre à l'abri chez Rouil-
ly où j'ai mangé deux pommes déterre. 

D. Par où êtes-vous allé chez Rouilly ? — R. Par la chaus-
sée des Chars, pas ailleurs. 

D. Avez-vous rencontré le gârde Bourre dans le trajet ?—R. 
Non, monsieur le président. 

D. Vous êtes sous le poids d'une accusation capitale; il est 
de votre intérêt de dire la vérité; l'avez-vous vu ?—R. Je jure 
que je ne l'ai pas vu, Bourre. 

D. Il résulte cependant de la déposition de cinq témoins que 
vous avez dû le rencontrer et que vous avez dit l'avoir vu ?— 
R. Je ne l'ai pas dit; je n'ai pas vu le garde : ceux qui ont dit 
ça ont menti, je ne l'ai pas vu. 

D. A quelle heure êtes-vous rentré chez vous ? — R. A trois 
heures un quart. J'ai mangé un morceau ; je suis allé chez la 
mère Marguerite, où j'ai causé avec Sennepia ; de là, je suis 
allé porter une pierre à aiguiser chez Pledit. 

D. A quelle heure êtes-vous allé chez Pledit, et quelle dis-
tance y a-t-il de chez la mère Marguerite chez Pledit ?—R. Je 
suis sorti de chez la Marguerite à quatre heures un quart; il 
y a de chez elle chez Pledit environ deux portées de fusil. 

D. Pledit assure que vous n'êtes entré chez lui qu'à six heu-
res, il affirme que sa pendule sonnait cette heure quand vous 
être entré chez lui. Vous auriez alors mis sept quarts d'heure 
pour faire un trajet de deux portées de fusil. L'accusation 
pense que c'est pendant ce temps que vous auriez été au bois 
Chollet où vous auriez assassiné le garde ? — R. Ce n'est pas 
vrai. 

D. En partant de chez Pledit à six heures et demie, où êtes-
vous allé? — R. Je suis allé chez moi, j'ai mangé ma soupe 
et je me suis couché à neuf heures. 

1). Vous êtes-vous levé, êtes-vous sorti dans la nuit ? — R. 
Je me lève souvent, je sors des trois ou quatre fois la nuit pour 
satisfaire des besoins. 

D. On dit vous avoir entendu sortir à onze heures ? — R. 
Cela se peut. 

D. Le lendemain, à quelle heure êtes-vous allé au bois, et 
qu'y avez-vous fait? — R. Je suis allé au bois à cinq heures 
avec Manciau; il y avait un chêne que nous avons coupé. C'est 
Manciau qui l'a coupé avec une hache,j'ai pris le tronc, et Man-
ciau a pris la tête, et nous sommes revenus. 

D. Reconnaissez-vous votre hache dans celles qui sont sous 
vos yeux ? — R. La voici. (Et l'accusé montre une hache qui 
est aux pieds de la Cour.) 

D. Cette hache est ébréchée,et si le chêne coupé présente des 
rainures d'un côté, il n'y en a pas de l'autre; vous étiez donc 
deux pour le cquper.et votre hache a frappé d'un côté pendant 
qu'une hache mieux aiguisée frappait de l'autre? —- R. C'est 
Manciau qui a coupé tout le chêne avec sa hache. 

D, La femme de Manciau, autre coaccusé, qui s'est étranglé 
dans la prison, prétend que son mari lui aurait dit 1He Vous 
l'aviez emmené au bois le matin, et que,rendu là, vous lui au-
riez montré le garde étendu mort, et que vous l'auriez forcé 
à vous aider à le transporter dans le fossé où on a trouvé le ca-
davre, le menaçant de lui en faire autant s'il ne vous secon-
dait pas? — R. Monsieur le président, ce n'est pas vrai. 

D. Quand des femmes qui ont été le matin au bois ont aper-
çu une main sortant d'un fossé, et qu'elles sont revenues dire 
au village que vous habitez qu'il y avait eu assassinat, n'êtes-

vous pas allé cacher le bois que vous aviez couné 

cela ? — R. Je craignais qu'on fît une visite et on-'
 P°Ut<liir, 

en prison pour avoir coupé du bois. H on «le V?1 

D. Vous avez tenté de vous noyer? — R. N
on

 . f 

passant sur une planche le pied m'a glissé! et jë , "sieur;
 e 

dans l'eau. J Uls to^Q 

D. Mais ce n'est pas près de la planche qu'on a v 

de deux pieds, mais dans le bief du moulin; un té • x% 
que c'est là que vous vous êtes jeté dans la rivière? dit 
bien de la planche que je suis tombé: il n'v a ^,T~ C'»,, 
d'eau dans 1* bief. prestIUe 

D. Vous avez, depuis la découverte du cadavre 
Paru 

Toutes les réponses de l'accusé ont été faites 

plus grand calme. Il nie tout, et il donne un dément^ 

déclarations faites contre lui. Il prend toujours Dieu > 

moin qu'il n'est pas l'auteur du crime dont on l'ac
C

i
 8 

veut en jurer sur sa tête. M. le président lui fait
 0

h
 S6

' 

qu'on ne demande pas de serments aux accusés. Serïe' 

Les témoins, au nombre de cinquante-huit, '
 n

'
0n) 

que corroborer et ajouter même plus de poids' aux i 
ges de l'accusation. Tous ces gens, la plupart habit 

du village des Sapins, qui n'osaient pas" parler tant 0 ^ 
sentaient que Martinau avait quelque chance d'échanu > 

la peine de son crime, se sont montrés plus expli
c

f 

— *• • ~ ■ ~ —"**"A<*iHÇis a A 

qu'ils ont pu espérer que cet homme, qui était l'obiet 7 
la terreur universelle, ne reviendrait plus parmi eu* 

toutes ces dépositions, Martinau, continuant son systi' * 

de nier l'évidence, a opposé constamment le plus én * 

gique démenti, injuriant les témoins mêmes dont les 

le mettaient en contradiction avec lui-même. On peut 

que sa tenue à l'audience, alors que sa tête est en j
e
„

lft 

produit l'impression la plus déplorable. Sur la fin de'/ 

première audience, l'accusé paraissait accablé et il
 s

> 

écrié : « Je vois bien que toute la commune de Sali^
5
' 

s'est liguée pour me perdre ! » W 

Audience du 21 juillet. 

On entend encore quelques témoins, puis la parole est 
donnée à M. le procureur impérial. 

M. de Payau-Dumoulin a développé, avec un rare ta 

lent, toutes les preuves réunies par l'acte d'accusatir»' 

dans un réquisitoire qui a duré trois heures et qui a cou. 

stamment été écouté avec une religieuse attention. (( j 
discuté ensuite le système de l'accusé qui consistait à ni» 
luuiea leo preuves réunies contre lui ; le ministère nnki;, 

a réuni ces preuves en un faisceau, et, dans un résum' 

saisissant de force et d'entraînement, il a détruit toutes 

les objections présentées par l'accusé. M. le procurer 

impérial a terminé par ces paroles : 

J'ai le droit de vous le dire, Martinau, vous avez enfreim 
les plus saintes lois sociales : dissipateur, vous avez dévoré 
dans la débauche la fortune de votre femme et de vos enfants 
qui sont aujourd'hui sans pain. Vous avez maltraité votre 
femme, et vos violences l'ont plusieurs fois contrainte à fuir l

( 
maison conjugale, souillée par la présence de votre concubine 
Vous avez violé la propriété par vos incessantes déprédations! 
Vous avez violé l'autorité publique en portant vos mains cri-

minelles sur un de ses représentants. Vous avez attenté à li 
vie de votre semblable et l'avez immolé avez une fureur bar. 
bare en le mutilant horriblement. Vous n'avez pas craint en 
massacrant le malheureux Bourre, de faire une veuve et sept 

orphelins, qui vous demandent aujourd'hui compte du sang 
de leur père ! Que le sang répandu retombe sur votre tête cou-
pable ! Je vous abandonne à la justice du pays : elle saura faire 
un grand exemple sur celui qui a longuement préméditék 
meurtre; qui a attenté, à la fois, à la propriété, à l'ordre pu-
blic et à la vie de son semblable. Si le remords a pu pénétra 
dans votre âme endurcie, implorez l'inépuisable clémence de 
Dieu, car votre crime odieux ne saurait trouver grâce devais 
la justice humaine, 

Martinau , pendant ce réquisitoire remarquable pt1 

l'ordre, la méthode et une logique vigoureuse, a vu soi 

audace disparaître ; il a courbé la tête, et son énergies 

paru complètement l'abandonner. 

A l'issue de cette audience, comme on reconduisait 

l'accusé à la prison, la veuve du malheureux garde Bourre, 

se trouvant sur son passage, poussa un cri de terreur; 

puis, s'attachant aux pas du meurtrier de son mari, elfe 

lui adressa, jusqu'à la prison, les reproches les plus san-

glants. Ses cris déehirants ont produit sur la foule qui fai-

sait la haie une impression douloureuse ; des larmes cou-

laient des yeux de presque tous les spectateurs de celte 

pénible scène. Martinau seul était impassible. 

Audience du 22 juillet. 

A mesure que les débats approchent de leur terme, k 

foule, avide de connaître le résultat de cette grave affaire, 

la plus importante de toutes celles qui ont été soumises an 

jury de ce département depuis plus de trois ans, va tou-

jours en s'augmentant; toutes les tribunes sont pleines, le 

lieu réservé au public est encombré, et une foule curieuse 

stationne au dehors du Palais. 

Au commencement de l'audience, Me Pâtissier, un de 

ces jeunes avocats qu'on aime toujours à entendre, a 1» 

parole pour présenter la défense de Martinau. M« Pâtis-

sier a abordé avec courage une tâche difficile et rendue 

plus ingrate encore par l'attitude et la maladresse de sou 

client. Dans une improvisation vive et bien sentie, il* 

soutenu que Manciau, qui s'est suicidé, est le seul coupa-

ble, ou au moins le principal coupable; il a cherché à eta< 

blir l'alibi de l'accusé, puis il s'est demandé si les charges 

qui s'élèvent contre Martinau étaient suffisantes pour por-

ter la conviction dans l'âme des jurés. « Non, dit-il, il ! 

a doute, et quand il y a doute, on ne livre pas la tête d'un 

homme à l'échafaud. On laisse à Dieu, qui seul peut sol-

der les replis de l'âme, qui seul a été témoin du crime, 

soin de punir le coupable 1 C'est le cas ou jamais, » 

ajouté, d'admettre les circonstances atténuantes. » 

M. de Payan-Dumoulin a répliqué, et il s'est attache a 

détruire tous les moyens de la défense; il a fait ressorti' 

toutes les circonstances aggravantes du crime, la m^f( 

horrible dont la victime a été mutilée. U a établi cfif. 
grand exemple était nécessaire pour ramener la sécurité» 

Saligny et pour imprimer une salutaire terreur dans 1&' 

prit des déprédateurs qui dévastaient les propriétés j 
cette commune et ne craignaient pas d'attenter à la <» 

ceux qui sont chargés de les protéger. , 

Cette réplique a achevé de dissiper les doutes que 9° ' 

ques personnes pouvaient encore conserver; elle *f 
produire sur le jury et sur l'auditoire une profonde im-

pression. 

M* Pâtissier ne s'est pas cependant laissé découra?
eï

' 

et il a fait les plus louables efforts pour arracher «"J"
 1 

le bénéfice des circonstances atténuantes, .
 M

$ 

M. Burin Desrosiers, président des assises, qui ^ 

cette difficile affaire a prouvé tout à la fois son imp
a
% 

lité et un véritable talent pour la direction des débats e» jj 

mise en lumière de la vérité, a ensuite résumé I'
8
^

1
^ 

a captivé l'auditoire par la netteté de ses apprécia*
1
 ^ 

qui ont été le fidèle tableau des débats, de l'accusatio" 

de la défense ; il était impossible d'être à la fois plus cl 1 

plus complet et plus concis. 

Le jury s'est ensuite retiré dans la salle de ges dei . 

rations ; il est rentré en séance une demi-heure
 a

fjL. 

rapportant un verdict affirmatif sur la question de & ̂  

tre et sur la concomitance du délit de vol commis ? 

assurer la perpétration du meurtre ou l'impunité des 

pables. Le jury a répondu négativement à la questi01'
 f 

lative à la préméditation dont l'existence pouvait I» 
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reloues doutes dans les esprits. 
q

 l e ministère public a requis, au milieu du plus profond 

silence, l'application des peines portées par le Gode 

^La Cour a condamné Martinau à la peine de mort qui 

sera subie sur l'une des places publiques de la ville de 

'^'T'accuse, pendant ce moment terrible, est affaissé sur 

lui-même ; sa tête est couverte de ses mains ; il se lève en 

qiancelant pour quitter l'audience ; il baisse la tête et il 

^araît en proie à une prostration complète. La foule s'é-

boule au milieu d'une agitation difficile à décrire. Pour se 

rendre du Palais-de-Justice à la prison, l'accusé traverse 

j
es r

angs pressés des curieux qui, sur son passage, gar-

dent un profond silence. 

CHRONIftUE 

PARIS, 24 JUILLET. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

)8
r M. Poinsot, a entériné des lettres-patentes, datées de 

plombières, le 10 juillet 1857, portant commutation de la 

eine de mort prononcée par la Cour d'assises de Seine-

gt-Oise, contre le nommé Joseph-Guislain Longatte, me-

nuisier,' pour crime de tentative d'assassinat, en celle des 

travaux forcés à perpétuité. 

Longatte, conduit à la barre de la Cour par deux gen-

darmes, a entendu la lecture des lettres-patentes et l'arrêt 

d'entérinement. 

_~ Une rentière très connue aux concerts Musard, aux 

polies-Nouvelles, voire même au bois et dans divers éta-

blissements d'eaux, la demoiselle Marie-Adèle Maréchal, 

a été l'objet d'une plainte en escroquerie, portée par la 

dame Pézard, lingère, boulevard de Strasbourg, 22. 

Le fait s'est passé il y a un an à pareille époque. La 

prévenue était aux eaux de Bade pendant qu'on la con-

damnait à Paris à un an de prison et 25 fr. d'amende, 

ainsi qu'un sieur Gurot, son complice, à huit mois et 25 

francs d'amende. 

Aujourd'hui, elle se présentait comme opposante au ju-

gement par défaut prononcé contre elle, protégée par le 

désistement de la plaignante, qui a été désintéressée; 

mais le ministère public ne s'est pas désisté, et la demoi-

selle Maréchal a eu à répondre aux faits qui lui sont im-

putés. 

Elle est, comme toujours, éclatante de beauté, de soie-

ries et de dentelles, ce qui ne l'exempte pas d'être obligée 

de s'asseoir sur le banc des prévenus. 

De même qu'au-dessous du portrait d'un personnage 

célèbre on met un fac-similé de son écriture, donnons à la 

suite de la description que nous venons de faire de la pré-

venue, célébrité dans son genre, un échantillon de son 

orthographe. L'écrit que nous reproduisons ici est d'ail-

leurs la pièce à conviction du délit d'escroquerie ; il s'agit 

d'un volant de dentelle du prix de 1,088 francs qu'elle 

s'est fait confier pour une heure et qu'immédiatement elle 

faisait revendre à vil prix par le sieur Curot, son com-

plice, dont il est parlé plus haut. 

Le pouvoir, qui n'est pas de la main de la prévenue, est 

ainsi rédigé : 

« Je donne plein pouvoir par la présente, à M. Eugène 

Curot, de consigner ou vendre, au mieu de mes intérêts, 

12mètres 15 de dentelles noires, etc., etc. » 

Puis, au-dessous, se trouve l'autographe delà demoiselle 
Maréchal, ainsi conçu : 

« Approuvé lecriturre si de sux (sic). 

« M. MARÉCHAL, 

« rue Laffitte, n° 44. » 

Inutile de dire qu'aux témérités de l'orthographe se 

joignent les hésitations de la calligraphie. 

Maintenant, écoutons la dame Pérard, auteur de la 
plainte .-

>< Il y a un an, ce mois-ci, que madame se présentait 

à mon magasin sous les auspices d'un individu que je 

connaissais ; elle me demande à voir des voilettes et des 

dentelles, me disant qu'elle ne portait que ce qu'il y a de 

plus beau ; je lui montre ce que j'avais, elle ne trouve 

rien d'assez riche, et il est convenu que je me procu-

rerai ce qu'elle veut et que je le lui porterai. J'avais des rai-

m» pour cela: elle m'avait dit qu'elle vivait avec M. X.., 

l'agent de change qui devait l'épouser ; qu'elle ne voulait 

rien acheter définitivement, sans l'avoir consulté sur 

le choix des objets, et comme je ne voulais pas livrer 

sans argent, je pensais qu'en portant les dentelles au do-

micile même de ce monsieur avec qui elle demeurait, il 
serait responsable. 

Je vais chez M. Loiseau, marchand de dentelles, et je 

prends à condition un volant de 1,088 francs; je le porte 

chez madame ; elle l'examine; il paraît lui convenir, mais 

elle me prie de le lui laisser jusqu'au retour de son mon-

sieur qui était sorti et devait rentrer dans une heure; je 

refuse d'abord de laisser cette dentelle sans argent, mais 

fnadame insiste tant que je cède, en lui observant toute-

fois que je reviendrais dans une heure. 

Je reviens, en effet; la bonne me dit : « Madame tst 

sortie avec sa femme de chambre. » Depuis cette époque, 

il me fut impossible de mettre la main sur madame. 

Le 15 août, M. Loiseau (le marchand qui m'avait confié 

le volant et à qui j'avais conté ce qui m'était arrivé) vient 

ehez moi et dit qu'il venait de la rencontrer à l'étalage du 

magasin de la Compagnie des Indes, rue Richelieu. 

Nous allons à ce magasin, nous demandons à qui l'on 

«acheté ce volant, on cherche sur les livres, et j'acquiers, 

tout d'abord, la preuve qu'il avait été vendu à ce magasin, 

une heure après que je l'avais confié à madame. Nous 

Pouvons q'ùfil avait été vendu par un individu chargé de 

cette opération, par le sieur Curot, moyennant465 francs, 

y
 e

^> j'apprends que madame était aux eaux de Bade, et 

* est alors que j'ai porté plainte, 

Ajoutons à la déposition du témoin que, sur 465 francs, 

Curot n'en avait donné que 300 à la demoiselle Maréchal, 

qu'il en avait gardé 165 pour sa commission. 

Appelée à s'expliquer, la prévenue jure ses grands 
ieux que dentelle lui a été vendue sur facture ; seules 
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dre en France, et il s'était embarqué le lendemain sur un 

paquebot qui faisait route pour le Havre, où. il est arrivé 

hier dans la journée. Parod avait été accompagné pendant 

la traversée par un agent américain, qui l'a conduit en 

arrivant au Havre à l'embarcadère du chemin de 1er, et, 

dans la soirée, ils sont montés tous deux dans un train 

qui les a amenés à Paris, où ils sont arrivés ce matin. 

Aussitôt arrivé à la gare de la rue d'Amsterdam, Parod a 

élé dirigé sur la prison de Mazas, dans laquelle se trouvent 

déjà Carpentier et plusieurs autres complices, et il y a été 

écroué pour être mis à la disposition de la justice fran-
çaise. 

— Un propriétaire de la rue Bréda, M. H..., avait per-

du, il y a quelques jours, son portefeuille renfermant des 

valeurs importantes, entre autres plusieurs titres de ren-

te 3 pour 100 et 800 fr. en billets de banque. S'étant aper-

çu de cette perte en rentrant à son domicile, il s'était ren-

du en toute hâte chez le commissaire de police de la sec-

tion Saint-Georges et lui en avait fait la déclaration, en 

détaillant minutieusement le contenant et le contenu, dans 

l'espoir que le tout, tombant entre des mains désintéres-

sées, pourrait être remis promptement à l'autorité et lui 

épargner des frais d'annonces et peut-être de récompense. 

Le surlendemain, nu homme d'une trentaine d'années, 

proprement vêtu, se présentait timidement chez le con-

cierge de la maison rue Bréda et lui demandait si c'était 

dans cette maison que demeurait M. H...? Sur la réponse 

affirmative qui lui fut faite, il ajouta : « Mais c'est bien 

M. H..., propriétaire? — Oui, répondit-on, — En ce cas, 

veuillez lui remettre le plus tôt possible ce paquet..., » et, 

faisant un demi-tour, il s'éloigna aussitôt sans donner le 
temps au concierge de répliquer. 

Le paquet qu'il avait laissé était renfermé dans une en-

veloppe soigneusement close et portant pour suscription 

l'adresse de M. H..., propriétaire, rue Bréda, n°..., écrite 

correctement au crayon, mais d'une écriture qui parais-

sait déguisée : on s'empressa de le porter au propriétaire 

qui l'ouvrit immédiatement et reconnut que le contenu 

n'était autre que les titres de rente 3 pour 100 perdus avec 

son portefeuille. Mais ces titres, qui formaient du reste la 

portion la plus notable de la perte, étaient seuls; les 800 

francs en billets de banque manquaient ainsi que le porte-

feuille; ce dernier objet n'avait aucune valeur intrinsèque, 

et il est probable que c'est pour ne pas rendre le paquet 

trop volumineux que celui qui l'avait trouvé a omis de 

l'y joindre dans la crainte d'éveiller les soupçons et de 

provoquer des explications qui auraient pu faire diminuer 

notablement la récompense qu'il s'était adjugée. 

Quoi qu'il en soit, M. H... ne fut pas plutôt rentré en 

possession de ses titres de rente qu'il se rendit de nouveau 

chez le commissaire de police, et, en lui rappelant la pré-

cédente déclaration concernant la perte du portefeuille et 

des valeurs qu'il contenait, lui annonça qu'il avait été 

victime du vol des 800 fr. en billets de banque renfermés 

dans ledit portefeuille. Le magistrat a dû dresser procès-

verbal de cette nouvelle plainte et faire diriger des re-

cherches coutre l'individu signalé ; mais, jusqu'à cette 

heure, ces recherches ont été infructueuses. 

— Le sieur Cavet, âgé de cinquante ans, exerçant tour 

à tour la double profession d'homme de peine et de pui-

satier, s'était fait descendre, hier après midi, dans un 

puits de la maison rue Bizet, 38, aux Champs-Elysées, 

pour en opérer le curage. A peine avait-il commencé ce 

travail, qu'il s'était affaissé sur lui-même en annonçant 

qu il se sentait suffoqué. On l'avait invité aussitôt à saisir 

la corde pour le remonter, mais son état de suffocation ne 

lui avait pas permis de suivre l'avis salutaire, et, presque 

au même instant, il s'était trouvé privé complètement de 

sentiment. Comme il ne paraissait pas douteux que ce 

malaise subit eut été déterminé par le gaz méphitique ac-

cumulé dans le puits, on s'empressa de prévenir les sa-

peurs-pompiers des postes de Chaillot et de la Manuten-

tion, qui vinrent en toute hâte et se firent descendre dans 

ce gouffre infect d'où ils parvinrent à retirer le sieur Ca-

vet, qui ne donnait plus déjà aucun signe de vie. De 

prompts secours lui furent administrés, mais sans succès; 
l'asphyxie était complète. 

— Hier, dans la matinée, on aretiré de la Seine, en a-

mont du pont d'Iéna, le cadavre d'un-homme d'une qua-

rantaine d'années, qui paraissait avoir séjourné quatre ou 

cinq jours dans l'eau, et ne portait aucune trace de vio-

lence. Cet homme était vêtu d'un pantalon de drap gris, 

d'une chemise de toile marquée A. B., et chaussé de sou-

liers vernis. 11 était porteur de trois bagues en or, d'un 

porte-monnaie renfermant 5fr., et d'une patente au nom 

de G..,, fabricant de portefeuilles, rue St-Martin. Ne sa-

chant pas si cette dernière pièce était sa propriété, et 

n'ayant trouvé sur lui aucun autre papier pouvant établir 

son identité, on a dû envoyer le cadavre à la Morgue et 

faire prendre des renseignements afin d'arriver à la recon-

naissance positive. 
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La mort de Béranger a produit une sensation qui dure 

encore. Tous les détails relatifs à ses derniers moments, 

tous ceux qui se rapportent à sa vie privée ont été lus 

avec un vif intérêt. Sans vouloir revenir sur ce qui, de 

tous côtés, a été dit à ce sujet, nous demandons la per-

mission d'indiquer seulement quelques faits. 

Béranger demeurait, comme on sait, rue de Vendôme, 

n° 5, et c'est là qu'il est mort. Dans cette même maison a 

demeuré et est mort M. Bellart, le célèbre procureur-gé-

néral de la Bestauration. Ce magistrat était le chef du par-

quet de la Cour royale de Paris lors des poursuites diri-

gées en 1821 contre Béranger, à l'occasion de ses chan? 

sons. H ne porta pas la parole dans ce procès et laissa ce 

soin à l'un de ses avocats-généraux. Ce fut M. de Mar-

changy, l'auteur de la Gaule poétique, qui soutint l'accu-

sation à l'audience. On opposa ainsi un magistrat littéra-

teur à un poète déjà célèbre. Mais si M. le procureur-gé-

néral Bellart rie siégea pas en personne dans cette affaire, 

ce fut sous sa haute direction que les poursuites eurent 

lieu et que le ministère public sollicita et obtint la con-

damnation de Béranger. M. Bellart tomba malade dans le 

courant del826, et, après soixante-deux jours de maladie, 

il mourut, le vendredi 7 juillet de cette même année, dans 

la maison où il demeurait rue de Vendôme, n° 5. C'est là 

que trente-un ans plus tard Béranger a rendu le dernier 

soupir. L'accusateur et l'accusé, le défenseur ardent de la 

Restauration, son adversaire inspiré, sont donc venus vi-

vre et mourir dans la même maison. C'est là un fait qui, 

par sa singularité, mérite qu'on le signale. 

Les circonstances mêmès qui ont accompagné et suivi 

la mort de M. Bellart et celle de Béranger offrent des 

analogies qu'il est curieux de relever. Ainsi, en 1826, lors 

de la maladie de M. le procureur-général Bellart, les jour-

naux publièrent chaque jour le bulletin de sa santé. Les 

journaux ont également publié, pendant plusieurs jours, 

le bulletin de Ja santé de Béranger. Dans ses derniers 

moments, M. Bellart fit venir le curé de Sainte-Elisabeth. 

Le curé actuel de cette éalise est venu assister Béranger 

dans ses derniers moments. M. Bellart fut enterré aux 

frais de la ville de Paris. Béranger a été enterré aux frais 

de la liste civile impériale. Le roi envoya aux funérailles 

de M. Bellart M. le duc de Mouchy, r un des capitaines 

de ses gardes du corps. L'Empereur a envoyé aux funé-

railles de Béranger l'un de ses aides-de-camp, M. le gé-

néral de Cotte. Enfin, dernier trait de similitude, aucun 

discours n'a été prononcé ni sur la tombe de Bellart ni 

sur celle de Béranger. 

Sans attacher plus d'importance qu'il ne faut à ces sin-

gulières analogies, nous avons cru devoir les constater. 

On a cité bien des traits qui font honneur à Béranger. 

Nous en connaissons un qui met bien dans leur jour son 

obligeance et sa bonté. 

Dans le courant de l'année 1841, un ancien ouvrier 

compositeur, attaché à la Gazette des Tribunaux, 

M. Louis Bertrand, devenu sourd, paralytique et presque 

aveugle, languissait à l'hospice de Bicêtre. 11 occupait ses 

tristes loisirs à composer des vers. La pensée lui vint d'en 

adresser quelques-uns au plus populaire de nos poètes. 

Il fit parvenir à Béranger quelques pièces de poésies. En 

réponse à cet envoi, Béranger lui adressa la lettre sui-
vante : 

Pardonnez, Monsieur, si je n'ai pas répondu plus tôt à l'en 
voi que vous avez bien voulu mé faire. Un assez long voyage 
à la campagne ne m'a pas permis de vous remercier aussitôt 
que je l'aurais désiré du plaisir que m'a procuré la lecture de 
vos vers. Ce plaisir a été mêle, comme vous pouvez le croire, 
de tristes réflexions. Vous avez été bien cruellement frappé 
par le sort, et vous ne doutez pas que je compatisse à vos 
douleurs physiques et morales. Les sentiments de noble rési-
gnation qui vous inspirent sont le seul baume à verser sur de 
pareils maux, et le talent de les exprimer en vers touchants, 
en strophes tournées avec un goût qui annonce de bonnes étu-
des, est sans doute, Monsieur, la. plus douce consolation que 
Dieu pût faire descendre sur vous dans le triste séjour où 
tant de malheurs vous ont conduit. 

Vous ne me dites pas si je pourrais vous être utile à quel-
que chose, peut-être parce que vous savez, Monsieur, que je 
ne suis pas riche. Mais si quelques légers secours vous étaient 
nécessaires, envoyez quelqu'un de confiance à qui je me ferai 
un plaisir de les remettre. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considéra-
tion. 

BÉRANGER. 

Passy, rue Vineuse, 14. 
4 octobre 1841. 

L'ancien ouvrier compositeur, que la maladie mettait 

dans l'impossibilité de travailler, était dans une situation 

telle qu'il ne pouvait refuser une assistance si spontané-

ment et si généreusement offerte. La reconnaissance vint 

s'ajouter dans son cœur à toute son admiration pour Bé-

ranger. Ces sentiments lui inspirèrent un poème où il 

célébrait les talents du grand poète. Béranger l'en remer-

cia thaïs une lettre qui contient un passage où il parle de 

son enterrement. Cette lettre curieuse est conçue en ces 
termes : 

Ne croyez pas, mon cherBertrand, que j'aie attendu jusqu'à 
ce jour pour lire les vers que vous m'avez adressés. Non, cer-
tes, mais le temps m'a manqué pour vous en remercier. Vous 
avez dit là de bien belles choses, que je mérite peu. Ceux de 
vos amis qui vous ont engagé à produire ces chants, doivent 
avoir part au reproche d'exagération qu'on peut vous adres-
ser; mais ils doivent avoir part aussi à mes remercîments, et 
vous voudrez bien les leur faire de ma part. 

Vos vers, à part les éloges que vous me prodiguez,moncher 
Bertrand, sont pleins de nobles sentiments heureusement ex-
primés; et les éloges eux-mêmes vous ont fourni debellesstro-
phes, en dépit du sujet, sujet assez pauvre, que vous n'avez 
pu féconder qu'fi force d'imaginative. Ce qui me fâche, c'est 
que vous disiez"que vous n'assisterez pas à mon enterrement. 
J'espère qu'il sera beaucoup plus modeste que vous ne le dites, 
et que vous n'y manquerez pas. Songez donc que j'ai presque 
trente ans de plus que vous. Vous avez assez d'amitié pour 
moi pour ne pas exiger que j'arrive au triste état de centenai-
re, afin de vous survivre. Tenez-vous donc en santé, pour m'ac-
compagner jusqu'à mon dernier séjour, et puisse cette petite 
promenade vous faire du bien, comme disait certain mari, au 
retour de l'enterrement de sa femme. 

Au revoir, mon cher Bertrand. Je suis auregret que vous ne 
soyez pas mieux casé dans votre maison; je pense bien que 
M. Malou n'a pas pu faire mieux pour vous. 

■ Recevez mes remercîments et croyez-moi tout à vous, 
BÉRANGER. 

Passy, S mai 1844. 
J'oubliais de vous remercier des deux jolies chansons qui 

sont jointes à votre poème. 

Béranger, qui était aux regrets, comme il le disait, 

que son protégé ne fût pas mieux casé à Bicêtre, fit des 

démarches actives pour améliorer sa situation. Il parvint 

enfin à le faire admettre à l'hospice des vieillards, au fau-

bourg Saint-Martin. 

Chaque année, M. Louis Bertrand adressait des vers à 

Béranger. Celui-ci le remerciait par quelque lettre aima-

ble et gracieuse. Nous terminerons en citant celle qui porte 

la date de février 1854, et où règne un ton de tristesse et 

de désenchantement. Cette lettre est ainsi conçue : 

J'ai bien tardé, mon cher Bertrand, à vous remercier des 
nouvelles étrennes que vous m'avez fait parvenir. Je ne suis 
pas aussi dégoûté que vous, et je ne crois pas que vous 
m'ayez envoyé de meilleurs vers, inspirés par de meilleurs 
sentiments. Courage encore! Non, vous n'êtes pas oisif, bien 
que vous disiez. Je vois, à ce que vous écrivez, combien vous 
réfléchissez sur toute chose. Pour le philosophe et le poète, 
refléchir, c'est travailler. Moi, qui suis las de réfléchir et qui 
ne sais plus rimer, je suis trop heureux quand il me vient de 
bonnes lectures à faire. Aussi, malgré tous les embarras que 
me cause le commencement de l'année, j'ai fait bon accueil à 
votre épître, et j'étais, il est vrai, en accord avec votre hu • 
meur un peu chagrine. Un accident m'est arrivé qui a dû 
nourrir cette disposition. Le 3 ou le 4 de janvier, en rentrant 
un peu tard, j'ai attrapé ce qu'on appelle le coup de fouet, 
rupture ou déchirure des muscles du mollet. J'ai d'abord né-
gligé ce mal, qui n'était pas très douloureux ; mais bientôt 
ma jambe a enflé, le sang s'est extravasé, et il m'a fallu re-
courir a un docteur spécial, qui a remis l'ordre dans cette 
partie de mon chétif individu en me soumettant au repos. 
Depuis quelques jours seulement, je fais de petites promena-
des, et l'on me promet entière liberté dans une huitaine. Bien 
des gens n'en ont pas été quittes à si bon marché, m'a-t-on 
dit. 

J'ai eu une grande et plus triste préoccupation. Lamennais 
a été à la mort, et rien n'assure que sa frêle existence per-
mettra à la médecine de triompher d'une si terrible attaque. 
Ce n'est pourtant qu'une pleurésie, mais négligée bien long-
temps. 

Vous voyez, mon cher Bertrand, ce que c'est que de nous et 
•combien peu ont de pouvoir les vœux que nous faisons pour 
nos amis. Je n'en fais pas moins pour que l'année vous soit 
moins pénible-que vous ne le redoutez, et, si je le puis, j'y 
contribuerai quelque peu pour ma part. 

Adieu ; pour vous distraire, fonde? une académie aux Récol-
lets, si bien peuplés maintenant. Ce ne serait peut-être pas si 
mal. L'Académie des Récollets, ce serait un nom à faire cou-
rir le public. A tout prendre,il donnerait à réfléchir à ceux qui 
courent après le prétendu bonheur que procurent les lettres. 
Réfléchissez-y, vous qui réfléchissez si bien. 

Tout à vous, 

BÉRANGER. 

4 février 54. 

Béranger, qui avait fait admettre M. Louis Bertrand à 

l'hospice des Récollets où il l'engageait à fonder une aca-

démie, n'avait pas borné là ses marques d'intérêt. Pen-

dant seize années, lui dont les ressources étaient, comme 

on sait, si limitées, et les revenus si modestes, il fit une 

pensionna ce pauvre ouvrier. Il la lui continua jusqu'à sa 

mort. Suivant les prévisions que Béranger exprimait avec 

tant d'enjouement et de philosophie dans sa lettre d'à 5 

mai 1844, c'est M. Louis Bertrand, le malade, l'infirme, 

le paralytique qui lui a survécu. Triste situation pour lè 

survivant, puisqu'il perd à la fois en Béranger un ami, 

un consolateur et un soutien! 

On nous pardonnera sans doute d'être entré dans 

quelques détails sur les relations si touchantes du poète et 

de l'ouvrier j c'est ce dernier qui nous les a révélées, en 

nous autorisant à les faire connaître. H nous a en môme 

temps communiqué les originaux des lettres dont nous 

avons publié la teneur. Les faits qui nous étaient ainsi ra-

contés nous ont paru mériter d'être connus, et il nous a 

semblé qu'on lirait avec intérêt les lettres que nous 

avions sous les yeux. Elles n'étaient pas destinées à la 

publicité, mais on ne les en aime que mieux. L'homme 

s'y montre, et non l'écrivain ; son cœur s'y manifeste en-

core plus que son esprit, et en les lisant on croit enten-

dre la causerie simple, naturelle et familière d'un grand 

poète qui oublie modestement sa gloire et qui ne songe 

qu'à faire du bien. — E. GALLIEN. 
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Paris à Orléans..... 1445 — [ Bordeaux à la Test». 
Nord 848 75 | Lyon à Genève.. 
Chemindel'Est(anc) 700 — | St-Ramb. à Grenoble, 

—. (nouv.) 677 50 | Ardennes et l'Oise... 
Paris à Lyon | Graisaessacàliésùers. 
Lyon à la Méditerr.. | Société autrichienne. 
Midi 682 50 | Central-Suisse 
Ouest 730 — | Victor-Emmanuel... 
Gr. central de France. 606 25 [ Ouest de la Suisse.., 
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Chemins de fer de l'Ouest.—Dimanche 26 juillet, gran-

des eaux à Saint-Cloud. — Fête de Maisons. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, reprise d'Haydée, opé-
ra-comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de 
M. Auber : M"e Lefebvre remplira le rôle d'Haydée, Faure ce-
lui de Malipieri, et Jourdan jouera pour la première fois celui 
de Lorédan ; les autres rôles seront tenus par Ponchard, Prit 
leux et Ml18 Bélia. 

— A la Gaîté, tous les soirs à sept heures et demie, les 
Compagnons de Jéhu, drame en 5 actes et 15 tableaux à 
grand spectacle, d'après le feuilleton de M. Alexandre Dumas. 

— Sept représentations, au théâtre impérial du Cirque, ont 
confirmé l'éclatant succès du drame historique militaire de 
MM. Taillade et Eustache Lorsay. Charles XII est une de ce» 
admirables épopées, prodiges de mise en scène dont le Cirque 
a seul le secret. Ce soir, la 8' représentation. 

— L'Hippodrome donnera demain samedi la 9* représenta-
tion des Chansons populaires de la France, précédé des plus 
brillants exercices du répertoire équestre et du merveilleux 
travail aérien de l'équilibriste anglais Henry Russell. 

— Aujourd'hui samedi, au Pré Catelan, spectacle sur le 
théâtre des Fleurs, la Naïade, ballet en deux actes. Concerts, 
magie, marionnettes, etc. Demain, pour la première fois le 
dimanche, grande fôte de nuit avec illuminations fantastiques 
et feu d'artifice. — Retour par trains spéciaux du chemin d« 
fer. 

SPECTACLES DU 25 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Philiberte, Bataille de dames. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 

GYHMASE. — Le Demi-Monde, le Piano de Berthe. 
VARIÉTÉS. — Relâche. 

PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur, le Bureau. 
PORTK-SAINT-MARTIN, — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMRIGD. Relâche. 
GAITÉ. — Les Compagnons de Jehu. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 
FOLIES. — Tête et Cœur, un Combat d'éléphants. 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8), — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

malin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Tous les dimanches, soirée mu-
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 
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Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON D! Ri SEINE-ET-
UiilfSfi'ilUilli ' OISE). 

Etude do m» C. IMh tn», avoué à Pontoise. 
\enie au Tribunal de l'on toise, sur saisie im-

mobilière, le mardi i août 1857, à midi, 

b'une aiAISOX iiii CAMPAGNE, à Sé-
vran, canton de Gonesse, sur la place dudit Sévran. 

Consistant en un principal corps de bâtiments 
de forme carrée, composé d'un rez-de-chaussée, 
deux étages, le tout parfaitement distribué et en 
très bon état de réparations ; nombreuses dépen-
dances : maison de jardinier, étables, écuries, 
remises, pigeonnier, volières, serre, orangerie, 
cour attenant aux bâtiments. 

Parc à la suite entièrement clos, d'une conte-
nance de plus de sept hectares divisé en jardin 
potager, verger, pelouse, bois, bosquets, etc. 

La propriété est traversée par une pièce d'eau 
empoissonnée. 

Entrée en jouissance le 1" janvier 1858. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

On se rend à Sévran par le chemin de fer de 
l'Est, station de Bondy. 

S'adresser, pour avoir communication de l'en-
chère, au greffe du Tribunal à Pontoise ; 

Et pour avoir des renseignements et l'autorisa-
tion de visiter la propriété : 

A Pontoise : 1" A Me ESOrVAIM», avoué pour-
uivant; 

Bigny, séquestre judiciaire de la pro-A M 
prit-té; 

A Paris h M' Meuret, avoué, rue Bergère, 25. 
 .(7228) 

PROPRIETES A PASSY (SEINE) 

Etude (ie M» MOUSIiLEFAKISIK, avoué à 
Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente aux criées de la Seine, le 12 août 1857, en 
h uis lots qui pourront être réunis, 

De trois grandes PROPRIÉTÉS sises à Pas 
sy (Seine), rue Basse, 10, et Grande-Rue, 37 (com-
muniquant enJre elles), 

Consistant en Maisons de produit et vastes Ter-
rains boisés, d'ensemble 7,400 mètres «nviru^l 

susceptibles de divisions nombreuses en lots sé-
parés. 

1er lott.HAlSO.li, pavillon, jardin et dépen-
dances, rue Basse, 10. 

Contenance: 2,065 mètres. 
Produit brut : 8,596 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
2e lot. Grand TERRAIN en jardin, rue Bas-

se, 10. 

Contenance : 4,000 mètresenviron. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

3" lot. MAISON! avec jardin, Grande-Rue, 37. 
Contenance : 1,363 mètres. 
Produit brut : 4,352 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser : 1° à M* 1HOEILEEFARIIVE, 

avoué poursuivant; 

2° A M' Callou, avoué présent à la vente; 
3° A M8 Amy, notaire à Passy; 
4° A M. Dupezard, architecte vérificateur, rue 

Bonaparte, 42 ; 
■ Et sur les lieux, aux concierges des deux 

(7310) 

MAISOS DE LA PERLE, 9, A PARIS 
Étude de HP EACOMîSUî, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 00, successeur de M. 
Glandaz. 

Vente aux criées de la Seine, le 12 août 1857, 
D'une MAISON de rapport sise à Paris, rue 

de la Perle, 9 (ancien hôtel de Saint-Roman). 
Produit par bail principal : 16,000 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr 
S'adresser 1° audit Me ïiACO.ïïME ; 
2" A M" (Juillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 83 ; 

3° A Me Chôron, avoué, rue Saiht-HyaCitnHe-
Saint-IIonoré, 4 ; 

4° A Me Meunier, notaire, rue Coquillière, 25; 
5° Et sur les lieux au eoncierpte. crarioi (7309) 

IlSGS RUE DE VAUCIRARD À PARIS 
Ëtude de ,M« POUSSIER avoué à Paris, nie 

de Cléry, 15. 
Vente sur saisie, au Palaifc-.de Justice, à Paris, 

le jeudi 2 ) août 1857, 

D'une MAISON à Paris, rue de Vaugirard, 
164, à l'angle du boulevard Montparnasse, 

Contenance superficielle : environ 2,000 mètres. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser à Paris : 
A BP FOUSSlEtt, avoué, rue de Cléry, 15. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PARC DE^R^SS^ERn^ 

boisés de toutes contenances à vendre. — S udr. à 
M" TRESSE, notaire à Paris, rue Lepelletieiyll. 

(7219) 

Ventes mobilières. 

FONDS D'HOTEL MEUBLE 
Vente par adjudication, en vertu d'une ordon-

nance de M. le juge-commissaire, en l'étude et 
par le ministère de M" I..AVOCAT, notaire à 
Paris, quai de la Tournelle, 37, le samedi Ie" 
août 1857, à midi, 

D'un PONDS de commerce d'HOTEE 188EC 
BEE, exploité sous le nom d'hôtel de Valois, à 
Paris, rue Saint-André-des-Arts, 30, consistant 

dans : 
1° La clientèle et l'achalandage y attachés; 
2» Le matériel et les objets mobiliers servant à 

son exploitation ; 
3° Et le droit à la location des lieux où il s'ex-

ploite pour le temps qui en reste à courir. 
Mise à prix : 8,000 l'r. 

L'adjudicataire devra rembourser les loyers 

payés d'avance. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M. Henriomiot, rue Cadet, 13, h Paris; 

Et à M'IiAVOCAT, notaire à Paris, quai d« 
la Tournelle, 37. (7311)* 

Mil. les1 actionnaires sont convoqués en nssem 
blée générale pour le samedi 8 août prochain, à 
une heure, rue Rieher, 41, pour des mesures ur-
gentes. 

Celte convocation étant la deuxième, l'assem-
blée pourra délibérer quel que soit le nombre des 

SOCIETE MÉTALLURGIQUE! 

ROSSDORF 
PRÈS DARMSTAM". 

Le directeur-gérant fait savoir que l'intérêt 

échu sur les obligations est payé sur la présenta-

tion du coupon à Darmstadt, dans les bureaux de 
la société, Rhein strasse, 110; à Caris, chez M. D-
Pollonnais, rue d'Aumale, 22. 

(18181) BOÏER et C". 

GAZ DE BELLEYiLLE 
SOCIÉTÉ PAYN ET C" EN LIQUIDATION. 

MM. les porteurs de bulletins de liquidation de 
la compagnie de KeH«vlHc sont prévenus 
qu'un à-compte de 45 fr. par action sera distribué 

à partir du 1er août prochain. 
S'adresser, pour recevoir, rue Saint-Georges, 1, 

à M. Jouvenot, de dix heures à deux. (18179)* 

ORLÉANAISES-OIMBUS 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la société des OrWa-
nalses-OmiilliiHM en liquidation sont préve-
nus qu'il sera payé, à la caisse de M. Léopold Ja-
va!, banquier, rue Chauchat, 10, à partir du 1" 
août 1857, de onze heures à trois heures, savoir 

1" A chacune des 600 aotions Orléai. 
somme de 58 fr. à titre de répartition à y-T* 
les produits de la liquidation ; ' 0lp suf 

2" Aux 110 actions qui n'ont pu recevo' • 
tore le dixième d'action de la compagnie "8" 
des Omnibus auquel elles ont droit, 83 f

r
^e"^le 

lion, représentant ce dixième en es'nèepo '„ |)araç. 
de 810 fr. 

BACCALAUREAT g^SS; 
quatre mois. Rien qu'après réception. Préra . " 
aux écoles du gouvernement, à l'Ecole r„utijti 

et de Châlons. — Institution BONGRAND -
 TRALE 

Jacques, 289 (Luxembourg). (181*7* 
GDRftTEL?« 

<

 Jl8ltf 

CARTONNAGE Syst. breveté pour lescaiT'*' 

de bureau et notaires. E y S «s 

tre, r. Fsés-Montmartre, 11, et pl. des Vkto
u
-,*

e
['' 

- -(1«089;* ' 

HUILE DE NOISETTE w 
cheveux, pou r remédier k . ï t0'lette des' 

eur sécheresse et
 a

,
Q-nie. Le flacon,2 fr. Pharmacie I 

des-Pef tg-Chainps, 26, à l'aris. (18122) 
ABOZE, rue Ne

uv
: 

actionnaires presealb. (18178) 

VU AN MMS&AMXiWjjB Mf'UOÎVlVÉS vu 

0EFÊ¥SEM1E CHBISTOFLE 
Argtnti* ti iorit par lu pretédét ilt4tr—himiqtu$, 

PAVILLON DE HANOVRE 
**, tftewtewwf «te» MtmMmm», as, 

MAiseï si vaawT» 
a* Kxrosinoar vnsKumm mm LA VMwmxqam 

CH. CHBISTOFLE ET C". 

Eu publication légale «le» Actes de Société «»t ulslîgatolre dans la GA3ÏETTK ISES TRIBSJNAIIX. le DROIT et le JOURNAE GÉNÉRAL M'AFFICHES». 

À vis ^'opposition. 

i ludé de Mc BOURGEOIS, huissier à 
Paris, me île Fourcy-Saml-An-
loine, C. 

M. SAINT-PAUL, maréchal-ferrant, 
demeurant à i'aris, rue des Lions-
Saiot-Pàul, 10, a vendu verbalement 
>on londs de coinmerce de maré-
l'Iial-fe'rrant, exploité dans ladite 
maison, à M. CLAYETTE, demeurant 
a Caris, rue de la Bienfaisance, 27, 

aux cliarnes, clauses et conditions 
cuDvenues enlreeux verbalement. 

liGCRGEOlS. (7308) 

«i- - ■i...:.-ma* 

l'eûtes ï»30kiillièr««. 

vr.XTES PAT. AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 21 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Itossini, 6. 
Consistant en : 

V
32S.'>) Comptoir, chaises, fauleuils, 
chcraini'e à la prussienne, etc. 

Le 2ï.juitlel. 

;J29B) Un grand'comptoir en bois 
de chêne, trois lustres, table, etc. 

(Wffl) Tabl'e, bufféT, chaises, bu-
reau, armoire, pendule, etc. 

(:1298) Piano, canapés, taldes, fau-
teuils, pendule, (lambeaux, cte. 
Eu une maison à Paris, rue 

Riclier, 40. 
BtiB) Planches, moulures en bois, 
350 rabots, échelles, bois de lit,etc. 

A Paris, rue de Laval, 3*. 
;S30û) Bureau, fauteuils, chaises, 

pendule, glace, tréteaux, etc. 
En une maison rue des Charbon-

iiiers-Saint-Anloine, 10. 
:).!0|) Tables, chaises, commode, 
bureau, glaces, talde de nuil, etc. 

A Paris, rue de la Ville-l'EvOque, 9. 
3302, Comptoir, calorifère, appa-

reils à «ai, commode, glaces, etc. 
Eil la commune de La Chapelle, rue 

Conslantine, 12. 
Poêle, rideaux, tables, buffet, 

ustensiles de ménage, horloge,etc. 
Le 26.juillet. 

Place du marché de Puteaux. 

vi:104,' Tables, buffet, chaises, com-
modes, rideaux, persiennes, etc. 
Plaéfl puBtitfùe de Saint-Ouen. 

;!05) Tailles,.chaises, fauteuils, ri-
deaux, commette, buffet, etc. 
Hue du Théâtre, 95, à Grenelle. 

! iMS) Fauteuils, chaises, tête-à-tète, 
pendules, glaces, tables, etc. 

Place de la commune de Joinville-
le-Pont 

■3307) Comptoir, horloge, chaises, 
tables, glace, hiilard, bureau, etc. 

Le 27 juillet. 
Eu l'hGtel des commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
,3308) Bureaux en acajou, téte-à-

tête, fauteuils, chaises, casier, etc. 
3309; Jardinières, un petit meuble, 

tables, lampes, chaises, etc. 
3310) Bureaux, chaises, bascule, 
barriques de goudron, etc. 

;33H) Table', buffet eu acajou, vais-
selle, tableaux, pendule, etc. 

SOCIÉTÉ*. 

! Suivant aete du quatorze juillet 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, une sociéle ea nom collecta 
a été formée entre : 

M. Séraphin MACLE, négociant, 
rue Chariot, 9, 

Et madame Augustine-Euphrasie 
BOURDON, épouse non commune en 
Diens et autorisée de M. FBOMONT, 
demeurant ensemble rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 124. 

Celle société a pour pour but l'ex-
ploitalioo d'un commerce et d'une 
fabrique de produits chimiques. 

1 a raison sociale sera S. MACLE 

«tôt 
La durée sera de dix ans, à partir 

du premier août prochain. 
Le'capital social est de quatre-

vim;t mille francs. 
Les associés, qui géreront en com-

mun, auront chacun la signature 
sociale; mats ils ne pourront s'en 
servir que pour ic< besoins de la 
aaoiétê. 

(73HM) BOCHE. 

Suivant acie sous seings privés, 
fait triple â Pans [o \ ingl juillet mil 
huit cent cinquaute»*spt, enregis-
tré 4 Paris le vingl-deux juillet nié-
me mois, par Ponimey qui a reçu 
six francs, 

M»» Félicité BEBTHELOT, veuve de 
M. Aubin JIAIiiKT, marchand de 
chaussures, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, )3; 

M. François BLANCHARD, mar-
chand de (iiaussurcs, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 13; 

M. Pierre HIPPERÏ et M™ "\ irgi-

nie-Henriette RENARD, son épouse, 
marchande de chaussures, demeu-
rant ensemble à Paris, rue Saint-
Martin, 214, 

Ont formé entre eux une société 
en nom Collectif pour continuer 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de chaussures en gros et en 
détail, appartenant a MM. Mairet et 
Blanchard, dont le siège est à Paris, 
rue Saint-Martin, 24. 

La société aura une durée de cinq 
années, du premier juillet présent 
mois. 

La raison sociale sera IHPPERT et 
C'1. 

Tous les associés seront gérants 
delà société; chacun d'eux aura la 
signature sociale. 

MM. Mairet et Blanchard ont four-
ni, pour mise sociale, le fonds de 
commerce et les marchandises qui 
le garnissent ; M. et Mra,'Hippertont 
fourni mille francs. 

BLANCHARD. HIPPERT. (7307) 

Cabinet de M. LEMA1RE, faubourg 
Montmartre, 10. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du seize juillet mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 
vingt juillet même mois, folio , 
case , par Pominey, 

Une société en nom collectif a éti 
formée entre M. Prosper-Stanislas 
LETELLIER, fabricant de plâtre, à 
Montreuil (Seine), y demeurant, rue 
de Paris, 70, et M. Marius ROMAIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 63, avant pour but l'ex-

S
loitalion d'une carrière à plâtre, à 
ontreuil (Seine). 
Sa durée est de sept ans et six 

mois, ayant pris cours du premier 
juillet mil huit cent einquante-sept, 
pour finir le trente-un décembre mil 
huit cent soixante-quatre. 

Le siège de la société est à Mon-
treuil, rue de Paris, 70. 

La raison sociale sera LETELLIER 
et G'". 

Chacun aura la signature, mais il 
ne pourra en faire usage que pour 
les affaires sociales, à peine de nul-
lité. 

Pour extrait : 
LEMAIRE , 

(73)1) mandataire. 

Cabinet de M. L. SARAZIN, 8, rue 
Beaurepaire. 

Suivant aete sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le dix juillet 
mil huit cent cinquante-sept et à 
Millau le douze du même mois, en-
registré à Millau le vingt-deux juil-
let mil huit cent cinquante-sept, fo-
lio 119, case 7, par Artauld, qui a 
reçu six francs: 

i" Madame Louise-Eugénie FLO-
TABD, veuve de M. Etienne BUSCAR-
I.ET, demeurant à Paris, rue du Pe-
tit-Lion, 5; 

2° M. Guillaume FLOTARD, mégis-
sier, demeurant à Millau (Avey-
ronj; 

3° M. Gustave MALO, employé, 
demeurant à Paris, rue du Petit-
Lion, 5, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une maison de fabrique et vente 
de gants de peaux et le commerce 
de peaux. 

Elle a été formée pour cinq an-
nées, qui ont commencé à courir ie 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-sept pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixanle-deux. 

La raison et la signature sociales 
seront : Veuve BUSCABLET, FLO-
TARD et MALO. 

Ils auront tous trois la signature 
sociale, mais ils ne pourront en 
faire Usage que pour les besoins de 
la société, et ce, à peine de nullité, 
même à l'égard des tiers. 

La société a son siège à Paris, rue 
du Petit-Lion, S, et sa fabrique à 
Millau. 

SARAZIN, mandataire. (7334)— 

■ D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le onze juillet mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré à Paris le vingt-deux juillet mil 
huit cent cinquante-sept, folio 127, 
recto, case i, par l'ommey, qui a 
reçu six'francs, 

Il appert qu'à partir du seize juin 
mil huit cent, cinquante-sept, M. 
Frédéric, INGELBACII, négociant, de-
meurant à Pari», cour des Mira-

cles, 8, 

A cessé de faire partie de la so-
ciété en nom collectif qui existait 
entre lui et les sieurs Georges BOE-
RINGER, employé à Ratignolles, rue 
Lemercier. 3), et Emile DUPUIS, né-
"ociaiU à Paris, rue Saint-Martin, 50, 

pour l'exploitation d'un lèrme-porle 

breveté au nom de M. Bteringer; 
Que la société continuera de sub-

sister, jusqu'au quinze octobre mil 
huit cent soinante-quatre, enlre les 
sieurs Bteringer et Dupuis, sous la 
raison IIOERIN'GER et DL'PUiS ; 

Que le siège social est transféré â 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tiû, 172; 

Que M. Dupuis a seul la signature 
sociale, > 

Et. que tous pouvoirs sont, donnés 
au porteur d'un extrait dudit aclc 
pour accomplir les formalités de 
publications et d'affiches. 

Pour extrait : 

J. DltlON. (7328)— 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du onze juillet mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le vingt-

quatre même mois, par Ponuuey, 
qui a reçu six francs, 

Enlre M Jules-François FOUCHER 
fils, négociant, demeurant à Paris, 
rue Grange-aux-Belles, 39, 

M. Victor-Emmanuel ASPORD, fa-
bricant, demeurant à Paris, rue 
Grange-aux-Belles, 39, 

M. Adolphe-Michel SILVESTRE, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Vert-Bois, 10, 

Il appert que la société formée en-
tre les susnommés, par acte sous 
seings privés, du onze décembre 
dernier, enregislré et publié, en 
nom collectif entre MM. Foucher et 
Aspord, et en commandite â l'égard 
de M. Silvestre, est et demeure, dis-
soute à compter du treize juillet 
courant. 

M. Aspord est nommé liquidateur, 
avec tous pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait ; 
ASPORD. (7330)— 

Suivant acte sous seing* privés, 
en date à Paris du quainrze juillet 
mil huit cent cinquante-sept, fait 
double entre MM. George* DURER, 
tailleur d'habiis, drmeuranl à Pa-
ris, rue Mbntorjmeil, 45, et. M. Jac-
ques WE1HGOLT, tailleur d'habits 
demeurant aussi à Paris, rue Ri-
chelieu, 23, et portant la mention 
suivante : 

Enregistré à Paris le vingt et un 
juillet mit huit cent cinquante-
sept, folio 115, verso, case 1, reçu 
six francs, déjimes compris, signé 
Pommey, 

Une société en nom collectif a été 
formée entre MM. Duber et Weih-
golt pour l'exploitation du fonds de 
commerce de marchand tailleur 
d'habits, qu'ils ont acquis en com-
mun, situé à Paris, rue de Grain 
mont, 24, 

La durée de la société a été fixée 
à cinq ou dix ans, du quinze juillet 
mil huit cent cinquante-sept, avec 
faculté de la faire cesser récipro-
quement, en prévenant six mois à 
l'avance, à l'expiralion de la pre-
mière période. 

La raison sociale sera DURER et 
WEIHGOLT ; la signature sociale se 
ra également DUBEH et WEIHGOLT, 
et chaque associé aura celte signa-
ture, mais il ne pourra en faire u-
sage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Le siège social est à Paris, rue de 
Grammont, 24. 

L'apport social commun consiste 
dans le fonds de commerce de mar-
chand tailleur d'habits, établi rue 
de Grammont, les meubles, usten-

siles et. marchandises. 
L'apport particulier i M. Duber 

consiste dans sa clientèle. 
Celui de M. Weihgolt a le même 

objet. 
Les bénéfices comme les pertes se 

partageront, et seront supportés par 
moitié. 

Toutes contestations qui pourront 
naitro au sujet de la société seront 
portées devant le Tribunal de com-
merce de la Seine. 

Domicile a été élu au siège de la 
société, rue de Grammont. 

Tout pouvoir a été donné à M, 
Duber pour faire Ipublier et affiche 

la société. 
Pour extrait conforme : 

DURER. (7323) 

Suivant acte passé devant M' Mou-
che!, substituant M; Hiiillicr, son 
confrère, momenlanémjpt absent, 
et son collègue, notaires à Paris, les 
seize et. dix-sept juillet mil huit cent 
cinquante-sept, enregislré i Paris, 
quatrième bureau, le vingt-un du 
même mois, folio 12, verso, casel™, 
par Saulnier qui a perçu six francs, 

M. GustaveGUEX, renlicr, demeu-
rant à Paris, place de la Madeleine, 

21, d'une part, , 
Et M. Jacques-Marie JANIX, pro-

priétaire, et M'™ Anuctte-Joséphine 
CHATELAIN, son épouse, demeurant 
ensemble à Nantey (Jura), d'autre 

part, , 
Onl formé entre eux, sous la rai-

son sociale GUEX et JAN1N, pour 
cinq années, du quinze juillet mil 
huit cent cinquante-sept, une so-
ciété en nom coL'eotif pour l'exploi-
tation de la maison meid'lée que M. 
Guex possédait à Paris, place de- la 

Madeleine, 21. 

■ÎXe siège de la société est à Paris, 
place de la Madeleine, 21. 

M.,Guex a apporté â la société: 
la jouissance, pendant la durée de 
eeile société, de ladite r. tison meu-
blée, comprenant la cli dèle ou a-
chalandage y attaché, i- > meubles 
meublants, "linge et u ees objets 
mobiliers servant à S' i exploita-
tion; et le droit au bail verbal des 
lieux occupés par M. du, x, dans la-
dite maison ; et le droi! personnel 
à M. Guex de se rendre 'locataire, 
durant le cours de la société, de< 
cinq boutiques de ladite maison ; 
les bénéfices qui pourraient résulter 

des sous-local ions durant l'existence 
delà société appartiendront à celte 
société. 

La société bénéficiera des intérêts 
des loyers d'avance payés ou dépo-
sés pour ladite maison dont il pour-
rait cire tenu compte à parlirdu 
quinze juillet mil huit cent cin-
quante-sept. -

M. et M,m Janin seront .ipéciale-
ment chargés de l'adminislration de 
la maison. 

M. Guex a élé spécialement char-
gé de tout ce qui concerne la tapis-
serie, et il ne pourra être vendu ni 
échangé aucun meuble sans son 
consentement. 

La signature sociale appartiendra 
â MM. Guex el Janin seuls. 

ils signeront l'un et l'autre sous 
la raison sociale GUEX et JANTX. 

Les obligations de faire ou de 
payer ne seront obligatoires pour la 
société qu'autant qu'elles auront, été 
souscrites et signées par MM. Guex 
et Janin conjoinlement, sauf pour 
la sous-location des boutiques qui 
seront faites par M. Guex seul, en 
prenant les conssils de ses co-asso-
ciés. 

Pour extrait : 
Siané : MOfCHET. 

, comme substituant M- Huiiiior, 
momentanément absent. 

(7329) 

Suivant acie reçu par W Morel-
Darteux et, son collègue, nolaires à 
Paris, le quatorze juillet mil huit 
cent einquaute-sept, enregislré, 

M. Jean-Baptiste CRY, doreur sur 
métaux, demeurant â Paris, rue 
Vieille-?lu-'femple, 81, 

Et M. Noël FRILET, doreur sur 
métaux, demeurant à Paris, rue du 
Foin-au-Marais, 5, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exercice de 
l'industrie de doreur sur métaux. 

La durée de la société a été fixée 
à dix années, qui ont commencé à 
courir le quinze juillet mil huit cent 
cinquanle-sept. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Viei)le-du-Temple, 64. 

La raison et la signature sociales 
soot CRÏ et FRILETf 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés, qui ne peut en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

La société sera dissoute de plein 
droit par l'expiration du temps fixé 
pour sa durée et par le décès de l'un 
ou l'autre des associés. 

Pour extrait : 

MOREI.-DARLEUX. (7331) 

Cabinet de M. BRISSE, boulevard 
Saint-Martin, 29. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du vingt-deux juillet 
mil huit cent cinquante-sept, por-
tant ta mention suivante : 

Enregislré â Paris, le vingt-deux 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
folio 120, case.», reçu six francs, dé-
cime compris, signé Pominey; 

Fait double entre M. Durand GUI-
BAL, doreur sur métaux, demeurant 
il Paris, rue Neuve-Saiut-Merry, 21, 

Et M. Jean-Joseph GENEVOIS, do-
reur sur métaux, demeurant à Pa-
rts, rue du Maure, 12. 

La société en nom collectif formée 
entre les susnommés par acte sous 
signatures privées en date à Paris 
du douze janvier dernier, enregistré 
et publié, est. et demeure dissoute ;i 
compter du vingt-deux juillet mil 
huit cent cinquante-sept. 

MM. Genevois et Guibal sont Ions 
deux liquidateurs. 

Tous pouvoirs sont, donnés au 
porteur d'un extrait des présentes 
pour remplir les formalités exigées 
relativement aux dissolutions de so-
ciété. 

Pour extrait : 

(7326) BRISSE. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du treize juillet mil 
huit cent cinquanle-sept,'enregistré 
le dix-huit du même mois, fait dou-
ille entre : 

M. Louis-Léon THUV1EN, demeu-
rant â Paris, place de l'Odéon, 4, 

Et M. William-Joseph THOMPSON, 

consul de Russie, demeurant à Lon-
dres, 3, Crooched Lane King William 

street ; 
Il appert qu'une société eu nom 

collectif a été formée entre eux pour 
trente années, à parlir du treize 
juillet dernier, sous la raison tir 
'ciale TllfVIEN el THOMPSON, pour 
l'exploitation d'une première ma-
chine â pislon vertical propre â la 
formation des briques, voie, sèche. 

Le siège de la société est à Paris 
et à Londres. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'acte pour faire les pu-
blications ordonnées par la loi. 

Pour extrai! : 
(7325) V»«ÏHDViÉN. 

D'un aele sous signatures privées, 
en date à Bercy du quinze piillet 
mil huil cent ciiiquanle-sept, por-
tant la mention suivante : 

Enregislré à Charenlon le quinze 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
folio 108, recto, case. 3, reçu cinq 
francs, décime un franc, signé Du-
four, . 

II apperl que : 
M. Antoine LAVEUR aîné, négo-

ciant, demeurant à Bercy, rue de 
Charenlon, 23, 

Et M. Pierre-Charles DUCHAMP, 
aussi négociant, demeurant à Ber-
cy, mêmes rue et numéro, 

"Ont. formé, par continualion de la 
société de fait existant déjà entre 
eux, une société en nom collectif 
pour le commerce des vins. 

La raison sociale sera LAVEUR ai 
né et DUCHAMP fils. 

Le siège de la sociélé continuera 
d'être à Bercy, rue de Charenlon, 
n' 25. 

Lesdeux associés auront la signa-
ture sociale, mais ils rie pourront 
en faire usage que pour les besoins 
de la société. 

La durée de la sociélé sera de 
cinq années deux mois et demi, qui 
commenceront à partir du quinze 
juillet mil huit cent cinquante-sepl 
et finiront le, trente septembre mjj 

huit cent soixante-deux. 
Pour extrait : 
(7333) GoriN, mandataire 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruplé à Paris le dit-huit juillet 
mil huit cent cinquants-sept,'enre-
gistré, 

Entre : 
Les sieurs François HERBET, Fran 

çois-Ambroise LOHEAU, Jean-Pierre 
Casimir CHEUVREUXel Horace SAY, 
demeurant tous quatre à Paris, le 
premier rue de Courcelles, 77, le 
deuxième, rue de la Tour-d'Auver-
L'ne, 26, le troisième rue de Lafer-
rière, 5 ; le quatrième, rue de Bour-
saut, I l ; 

Il appert : 
Que. la société formée sous la rai 

son sociale, HERBET, LORËAU et C", 
entre les dénommés, par aete sous 
seings privés du Irente aoûtmil huil 
cent qùaranle-sepf, enregistré, pour 
dix années qui ont commencé le dix-
huit juillet mil huit cent quarante-
sept, est arrivée à son lenne le dix-
huit juillet, courant, et, en consé-
quence, est dissoute ; 

Et que MM. HOSCHEDE BLEMONT 
et C'", successeurs de Herhet, Loreau 
et, C'% et, demeurant à Paris, rue 
Poissonnière, 35, en ont été nom-
més liquidateurs. (7335J 

D'un acie sous signatures privées, 
fait sextuple à Paris le dix-huit 
juillet 1857, enregislré, 

Eutre : . LU 
«M. lIl)SCHEDE(Josoph-Edouard). 

BLÉMONT (Krédé-lc-Senftque,), de-
meurant tous deux â l-'aris, rue Pois 
sonnière, 35, et quatre commandi-
taires dénommés audit acte ; 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les parties, 

sous la raison sociale HOSCHEDE, 
BLEMONT et C", une société en nom 
collectif à l'égard de MM. Hoscbédé 
et ÈSfefitontj et en commandite à 
l'égard des quatre autres personnes 
dénommées audit acte ; que les 
sieurs Hoschédé et Bleinont ont 
l'un et l'autre la signature sociale; 
que la sociélé a pour objet la conti-
nuation du commerce exploité par 
MM. Herhet, Loreau et C'"; que le 
siège demeure fixé à Paris, rues 
Poissonnière, 35, du Sentier, 20, et 
boulevard Poissonnière, 7 ; que la 
société a commencé le dix-huit juil-
let mil huil cent cinquante-sept el. 
doit finir le dix-huit juillet mil huit 
cent soixants-sept; que le londs so-
cial est fixé à deux millions cinq 
cent mille lraucs, et que les valeurs 
fournies par les commanditaires 
s'élèvent à un million huit cent 
mille francs. (7536) 

MUSAI !3S G0MERCK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la complabilité des fail-
lites nulles concernent, les samedis, 
de dix â quatre heures. 

FaillUea. 

DÉCLABATIOJVS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 JUILLET 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VINTK (Napoléon1, cité 
d'Anlin, 9; nomme M. Baudeui juge-
commissaire, et M. Heurte-y, rue Laf-
(itle, 51, Syndic provisoire (N

A
 14099 

du gr.); 

Du sieur LIMA, maîlre d'hôtel gar-
ni, rue Drount, 1; nomme M. bu-
mont juge-commissaire, et M. Plu-
znnski, rue Sainte-Aune, 22, syndic 
provisoire (N° 14100 du gr.); 

Du sieur DESCHAMPS (Eremberl;, 
mécanicien, rue du Temple, 104 ; 
nomme M. Bandent' juge-commis-
saire, ei M. Qnatreinère, quai des 
Grands-Auguslins, 55, syndic provi-
soire ("\'° 14101 du gr.); 

Du sieur L01SEL'(Martin\ fahr. de 
Sieurs , demeurant à Ratignolles , 
place de l'Eglise, 5; nomme M. Dû-
ment ju2c-ooniuiissaire, et M. Ser-
gent, hiefle Cboiseul, c, syndic pro-
visoire, (N° 14102 du gr.;. 

CONVOCATIONS DI CKBANCIKRS. 

Sont invitas d se rendre uu Tribunal 
Je commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE 8YNDIC8. 

De la société les frères VAN OVEN, 
nég. commissionn., faubourg Pois-
sonnière, 25, composée de lsca Van 
Oven et Emile Van Oven, demeu-
rant au siège social, le 29 juillet, à 
12 heures (S'» 14054 du gr.). 

pour astUter à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doii tes 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les liers-porteurs d'etfels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FONQUERGUli (Jean-Pierre-Arlhur), 
directeur de la Factorerie Générale, 
établie à Paris, rue de Ménars, 10, 

ledit sieur Fonquergue demeurant â 
Paris, susdite rue de Ménars, 10, 

sont invités ,i se rendre le 30 juillet, 
à 9 heures précises, au Tribunal dé 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour,., attendu que le 
Tribunal, par jugement du 22 mai 
1857, a refusé d'homologuer le con-
cordat passé le 16 avril 1&57, entre 
le sieur Fonquergue et ses créan-
ciers, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 13(67 

du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur IIOURGEOIS (Jean-Char-
les\ mercier, rue St-Marc, 32, le 29 

juillet, â 12 heures (N° 13924 du gr.); 

De la société PLANCHON et LE-
VASSEUB, entr. de b.âliments, rue 
Lafayette, 46, composée de Pierre 
Planchon et Louis Levasseur, de-
meurant au siège social, le 29 juil-
let, à 2 heures (N° 13601 du gr.); 

Du sieur SAGOT (Eugène), md de 
confections, rue du Bac, 5, le 30 

juillet, â 9 heures (N« 13854 du gr.). 

Pour entendre le rapport des iyn 
àlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il ij a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que lur i'atlllie 
du maintien ou du retnplacevttint des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el, le failli peuvent 
prendre au grellc communication 
du rapport dos syndics. i 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOHART (Lucien), md 
de chevaux, rue de la Pépinière, 55, 

le 30 juillet, & 9 heures (NM3901 

du gr.); 

Du sieur DEROUSSE (Paul), enlr. 
de menuiserie et ind de bois, rue 
des Messageries, 18, le, 30 juillet, â 9 

heures (N" 13935 du gr.). ' 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et altimiés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

CONSTITUTION D'UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAVALIER (Joseph), âne. nég., rue 
Bergère, sont invités à se rendre le 
29 juillet, k 10 heures I[2 précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, at-
tendu que le Tribunal, par juge-
ment du 4 juin 1857, a refusé d'ho-
mologuer le concordat-passé le 22 

avril dernier, eutre le sieur Cavalier 
el ses créanciers,'sè constituer en 
étal d'union, et procéder à la nomi-
nation de syndic définitif et caissier. 

11 ne sera admis que les créancies 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 8405 

du gr., anc. loi1. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faulile du sieur 
HUSSON (Simon), nlailre d'hôtel 
meublé, rue de Seine-St-Germain, 
20, sont invités à se rendre le 30 
juillet, à 9 h. précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sert rendu par les svndics, le dé-
bailre, le clore el farrèler; leur 
donner décharge de leurs foncliun.-
et donner leur avis sur l'exeusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le, failli 
peuvent prendre au greffe coiiimu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 13220 du gr.): 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
MASSE (Clémenl), md de nouveau-
tés, rue Vieille-du-Teuiple, 50, sont 
invités à se rendre le 29 juillet 
à 12 heures Ires précises, ,-iu Tri 
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (S* H359 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'unio 
de la faillite du sieur KtUER (Jean), 
md de vins et plâtrier a La villefte, 
rue de la Grande-Communicaiion, 
sont mVités à se rendre le 29 juil-
let, courant, à 10 heures t\§ très pré 
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de l'article 
536 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner 
leur avis tant sur la gestion que sur 
l'utilité du maintien oq du rempla-
cement desdits syndics N» 13085 du 

gïOv - If^tomttrj ei » QOI 
AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CATALAN, épicier, rue de Lévisse, 
n. 2, à Montmartre, en retard de, 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 30 juillet, à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal do commerce 
de la Seine, salle ordinaire îles as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le [uge^commlssaire, procéder 
à la vérification et à l'alfirmation de 
leursdites créances (N° 12204 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Coneoidat GUYON. 

Jugement du Tribunal do eoin-
merce de la Seine du 30 juin 1857, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 juin 1857, enlre le sieur 
GUyON(,tïippolyle-Fidèle),md clou-
tier, rue de la Monlagne-Stc-Gene-
viève, 53, et. ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guyon, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. loo non remis, rem. 
sans intérêt en cinq ans, m, ,i, 
quièmes d'année eu aimée,(lui,', 
de l'homologation (N- 1377s iiui

r 

Concordai PERPEROT 
Jugement du Tribunal de cou. 

inerce de la Seine, du 30 juin ta; 
lequel homologue le concordat pas. 
sé le 18 juin 1857, enlre le L„ 
PERPEROT (André!, mddfcïioiS 
geur el taillandier à Neuillv,aventi 
de Neuilly, 116, ei se? créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieùç PerperaLpar* 

créanciers, de 50 p. loo sur le mm. 
tant de leurs créances. 

Les 50 p. ioo non remis, payafc 
en cinq ans, par cinquièmes,d'» 
née en année, du jour de nio'moR 
galion (N» 13872 dii gr.). 

Concordat société PEROi et LE-
GRAND. g 

Jugement du Tribunal de com-
merce île la Seine du 30 juialffi 
lequel homologue le encordai Mi-
sé le 17 juin 1857, enlre les crén 
ciers de la sociélé PEHOT et lil 
GRAND, loueurs de voilures i Bro,1 

rue de Rcuilly, 9 et H, compote?à 
sieur Jacques Perot et Dllc Bose-Ca-
Iherine Lcgrand , demeurant s 
siège social, el le sieur Perot et D1' 
Legrarcd. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieur Perot et D"' Le-

grand, par les créanciers de la ;
r 

ciété, de 40 p. loo sur le mante: 
de leurs créantes. 

Les 60 p. loo non reinis,?favali!é 

en six ans, par sixièmes d'année 
année, du jour de l'homslOMliil 

(N" 13856 du gr.); 

Concorldat THOHAs. 
Jugement du Tribunal de com-

merce du 8 juin 1857, lequel lion»; 
logue le concordai pansé le H mu 
1857 entre le sieur THOMAS'(Pu* 
çois-Gabriel), doreur el mureta» 
de tableaux, rue de. Seine, 5, et* 
créanciers. 

Conditions sommaires-
Abandon par le sieur ThpuW' 

ses créanciers de l'actif énonce n 
concordai. 

Obligation de leur payer 1» P-
100 sur le moulant de leurs créan-
ces t;n 7 ans, par septième, dil-
uée en année, pour le preiiiiei'pn1' 
ment avoir lieu lin jnillef*1858. 

Au moyen de ce qui préee lf, li-

bération du sieur Thomas. : 
M. Devin, maintenu syndic poi». 

sous la surveillance de M. WW 
commissaire, lairc la liquidai!1"'1" 
l'actif abandonné (>'• 13789 ring' 

Jugement du Tribunal Ai f* 
merce de la Seine du9âmallB'' 
lequel refuse d'homologuer le»* 
cordai passé le 16 avril 1»57 enf" 
le sieur FONQUERGUE ( Jean-IWr 
Arthur), directeur de la Faelnrer» 

générale établie à Paris, rueui'*' 
gue *■ 

susdite nie ' 

1*1 

meurant à l'aris. 
Ménars, 10 ; 

Annule, en conséquence, 
concordat à l'égard de tous le]", 
téressés, «l, stlendu que les «*R 
ciers sonl de plein droit en e\m 
nion, les renvoie devant M- •'■r* 
commissaire pour être, procède-'m 

formément à la loi (N° «I61 

gr-)-

Jugementdu Tribunal 
ce de la Seine du 18 juin 1887* '"Cj 

rapporte le jugement ml ' 
dernier, déeliratif de ... la 
la daine Dtl.VM\RIV, négocia»'''ffi 
v <=-■-> - coii»ue »" 

daine 
r 

Ne.iive-Sainl-lienis, 
et sans effet. 

En conséquence, remet •■- ., 
Dr.uuard au infime et sembla"" 

lat qu'avant, icèlui ; ,. „
n
an 

Ordonne que le syndic,»^ 
compte de sa gesiion,. ci qu*%

r 
ses louchons el celles iluju? „

r 

cn&ieront (S-' missaire i 

ASSEMBLÉES DU 25 JUILLET <
8
 M 

NF.Iir HEURES : 1111' Rousse "'• ,.„,-, 
de vins, synd. — Cerf, co'P.,'

s
 jii, 

id. — Mounoyeur, md de y[ ïsj 
— Chevalier, lab. de oual^., -
— Lebailly, limonadier, p|U

MI-

Bullot, md de b- urre, id
 v

,e,e 
nean, md de \ins, conc, - J0n, 

Petit, mile de vins, id. - " ."mil 
hôlel meublé, id. -r PUP|JU 

de honueteric, id.
 m

i C 
UNE HEI-HK l|2 : LéVy jeillic. »'■ „,, 

nouveautés, dût. - Bonne1"" 
-nég. eu propriétés, id. ,

 v
i,i-, 

TROIS HEURES : Décrut, » |„iii' 
clôt. — Dhosle, nég., m- T. ii 
lin, eut. de peinture, rew •«* 
comptes. - Dame UéWft&^H 
doc.-isquollos, id, - Baudoin' 

Godeli'oy, teinturier, id- ^ 

Le gérant,
 m 
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